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JUSTICE. CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes.) 

Audience du 2 mars. 

D UNE JEUNE FILLE DE QUINZE ANS. — AGE DU 

— CIRCONSTANCE. AGGRAVANTE. — QUESTION 

néanmoins condamnés à l'amende de 150 francs envers le 
Trésor public: 

1° François-Elie Tissiné, condamné par arrêt de la Cour 
d'assises delà Haute-Garonne du 21 novembre dernier, àdeux 
ans de prison, pour coups volontaires portés avec prémédita-
tion; 2° Eustache-Privat Petiot, condamné par la Cour royale 
de Nîmes, chambre des appels de police correctionnelle, à la 
peine de quinze mois d'emprisonnement, 50 francs d'amende 
et aux dépens, comme coupable de filouteries. 

Statuant sur la demande en règlement de juges formée par 
le procureur du Roi près le Tribunal de Valence, atin de 
faire cesser le conflit qui s'est élevé dans le procès instruit 
contre le nommé Pierre Brûlant, inculpé d'attentats à la pu-
deur sur des jeunes filles au-dessous de onze ans, la Cour, vu 
les articles 526 et suivans du Code d'instruction criminelle, a 

renvoyé le prévenu et les pièces de la procédure devant da 
chambre des mises en accusation de la Cour royale de Greno-
ble, pour y être procédé tant sur la prévention que sur la 
compétence, conformément à la loi. 

ENLÈVEMENT 

RAVISSEUR. 

DISTINCTE. 

Dans une accusation d'enlèvement par un majeur d'une fille 
de quinze ans qui l'a suivi volontairement, la majorité du 
ravisseur est une circonstance aggravante qui doit faire 
l'objet d'une question distincte. 

Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribunaux 
du 25 janvier, d'une accusation d'enlèvement d'une jeune 
fille âgée de moins de seize ans. Le sieur Louis Clérnent Rous-
seaux avait été traduit devant la Cour d'assises de la Somme, 
et appelé à répondre à celte accusation. Les questions posées 
au jury l'avaient été en ces termes: 1° L'accusé est-il coupa-
ble d'avoir, dans le courant du mois de mai 1841, détourné par 
fraude Sophie- Joséphine Campagne, fiile mineure, de la mai- j 
son où elle se trouvait avec ses père et mère? 2° Sophie José-
phine Campagne était-elle, lors du détournement, mineure 
au-dessous de 16 ans accomplis ? Le jury avait répondu né-
gativement à ces deux questions. Une troisième question ré-
sultant des débats avait été ainsi formulée : 

c L'accusé Louis-Clément R uisseaux est-il'coupable d'avoir, 
dans le courant de mai 1841, détourné da la maisou où elle 
se trouvait avec ses père et mère, Sophie Campagne, âgée 
alors de moins de seize ans, laquelle aurait suivi volontaire-
ment son ravisseur, âgé lui-même de plus de vingt-un ans?» 

Lejury répondit affirmativement à cette dernière question, et 
reconnut en outre l'existence de circonstances atténuantes. 
EQ conséquence, la Cour d'assises de la Somme condamna le 
sieur Rousseaux à deux ans d'emprisonnement. 

Le sieur Rousseaux s'est pourvu contre cet arrêt. 
M. le conseiller Rocher a présenté le rapport de .cette af-

faire. 

Me Morin, avocat du sieur Rousseaux, a développé deux 
moyens à l'appui du pourvoi. • 

Le premier moyen, pour fausse application de l'article 356 
du Code pénal, et violation de l'article 365 du Code d'instruc-
tion criminelle, en ce que l'accusation se trouvait entièrement 
purgée dès que le jury avait donné deux réponses négatives, 
l'une sur le fait principal de détournement par fraude de la 
mineure, l'autre sur la circonstance de minorité de 16 ans de 
la fille. -

Le deuxième moyen, pour violation de l'article 1 er de la loi 
du 13 mai 1836 et fausse application de l'article 356 du Code 
pénal, en ce qu'il y a : 

1° Complexité 'dans la question, confondant avec le fait 
principal de détournement d'une mineure de 16 ans, la cir-
constance de majorité de 21 ans du ravisseur, qui doit être 
réputée aggravante ; 

2° Contradiction entre la réponse négative du jury sur la 
circonstance de minorité de 16 ans de la fille Campagne, etsa 
réponse affirmative sur la même circonstance dans la déclara-
tion qui a été prise pour base de la condamnation. 

M. l'avocat-général Delapalme a conclu au rejet du pourvoi. 
La Cour, contrairement aux conclusions de M. l'avocat gé-

néral, a cassé l'arrêt. 

Bulletin du 2 mars. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° Da Jean Gobin, contre un arrêt de' la Cour d'assises du 
uspartementde la Seine, qui le condamne à la peine de sept 
ans de travaux forcés, comme coupable du crime de vol, avec 
fausses clés, dans' une maison habitée; — 2° De Pierre Gué 
nn (Seine), travaux forcés à perpétuité, viol de sa propre 
''"e, âgée de moins de quinze ans;— 3° Da Marie Cofïan 
veuve beaurtgard (Yonne), vingt ans de travaux forcés, ho 
micide volontaire, et avec prémédiution, de sa petite-fille, 
mais avec des circonstances atténuantes; — 4" De François 
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r (Yube), vingt ans de travaux forcés, vol avec effrac 

lion dans une maison habitée, étant en état de récidive; — 
» Ua Jean Lcgeron (Charente-Inférieure), dix ans de réclu-
sion taux en écriture privée; — 6° De Julien Lefort, avant 
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COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels ). 

( Présidence de M. Simonneau. ) 

Audience du 16 février. 

CONTREFAÇON. — SOLIDARITÉ. 

Toute reproduction, alors même qu'elle a lieu au moyen 
d'un art essentiellement distinct dans ses procédés et dans 
ses résultats de celui qui a produit l'objet poursuivi, con$' 
titue lacontrefaçon prévue par les articles 1 et

 7
 de la loi 

du 19juillet 1793 el 425 du Code pénal. 

La solidarité des condamnations à l'amende, aux restitutions, 
aux dommages-intérêts et aux frais, ne peut être prononcée 
qu'entre les fabricans et les débitans des mêmes objets, et 
non pas indistinctement entre tous les prévenus, lorsqu'il 
s'agit delà contrefaçon de divers objets. 

En cas de maintien des saisies opérées, la Cour peut ordon-
ner que les objets contrefaits qui ont été joints comme or-
nemens à d'autres objets en seront distraits et séparés, el 
que les meubles dont ils étaient l'accessoire seront rendus 
à leurs propriétaires. 

Nous avons rapporté dans notre numéro du 3 février 

l'arrêt rendu par la chambre des appels de police cor-

rectionnelle entre M. Bulla d'une part, et M. Lahoche 

d'autre part. Dans cette première affaire , il s'agissait , 

comme aujourd'hui, da la reproduction da l'une des œu-

vres dont M. Bulla est éditeur-propriétaire, et M. Laho-

che était poursuivi en contrefaçon pour avoir été trouvé 

possesseur d'une pendule sur le piédestal de laquelle 

était peint le tableau de Paul Delaroche représentant 

Edouard en Ecosse Le Tribunal et la Cour ont pensé 

que cette reproduction n'avait pas le caractère de la con-

trefaçon punie par la loi , parce qu'il s'agissait d'une 

pendule de 800 francs , qui, par conséquent, ne pouvait 

nuire par la concurrence aux gravures de M. Bulla , ni 
les déprécier.. 

Aujourd'hui, c'est de la Permission de dix heures qu'il 

s'agit; et M. Bulla poursuit, contre M. Levasseur et plu-

sieurs autres personues, la reproduction qu'ils en ont 
faite par la sculpture. 

M. Bulla a fait pratiquer des saisies chez dix-huit fa-

bricans et marchands, qui tous, à l'exception de trois , 

ont été renvoyés de la plainte par jugement de la 6"" 

chambre du 18 août 1842. Sur l'appel, la Cour a rendu 
l'arrêt suivant : 

» En ce qui touche la plainte de Bulla contre Levasseur, 
Jacob Petit, Michel, Vallin et autres, prévenus .d'avoir repro-
duit par la sculpture en porcelaine et en bronze, la Permis 
sion de dix heures; 

» Considérant que les art. 1 er et 7 de la loi du 19 juillet 
1793, et l'art. 425du Code pénal, s'appliquent, par la généralité 
de leurs termes, à toute reproduction, même à celle qui s'o-
père au moyen d'un art essentiellement distinct dans ses pro-
cédés comme dans ses résultats, lorsque cette reproduction est 
de nature à porler atteinte à la propriété d'autrui; 

» Considérant qu'il est articulé et non contesté, que Bulla a _ 
acquis, en avril 1839, d'Auguste Girault, moyennant 500 fr.,' 
le droit exclusif de reproduire ledit tableau, de quelque ma-
nière que ce soit ; 

> Considérant, qu'en fait, il est établi que Jacob Petit, Mi-
chel, Vallin et autres, fabricans de porcelaines et de bronzes, 
ont, dans un but de spéculation, reproduit en ces matières 
l'œuvre appartenant à Bulla, et représentant la Permission 
ded 'X htures — le Départ, et qu'ils ont vendu des groupes à 
Levasseur, Chevalier et autres, lesquels ont débité lesdits ou-
vrages contrefaits; 
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«a en i article, 420 du Code d'instruction criminelle, et 

» En ce qui touche la solidarité des condamnaiions ; 
» Considérant en droit que la solidarité pour les amendes, 

restitutions, dommages-intérêts et frais, n'existe entre les in-
dividus condamnés pour un même délit, qu'autant que ce dé-
lit a été commis conjointement entre eux ; que, par conséquent, 
la solidarité ne saurait être admise dans la cause qu'entre les 
fabricans et débitans des mêmes groupes, et non entre ceux des 
prévenus qui, sans concert avec les autres, ont isolément re-
produit ou débité quelques uns desdits ouvrages contrefaits; 

» Par ces motifs, 

» Vu les art. 425, 427 et 429 du Code pénal, et attendu qu'il 

existe dans la cause des circonstances atténuantes en faveur 
des prévenus ; 

> Les condamne chacun à 16 francs d'amende, chacun et par 
corps à 15 francs de dommages-intérêts envers Bulla ; 

» Maintient la saisie des objets déclarés contrefaits par le 
présent arrêt, et en ordonne la confiscation ; dit toutefois que 
les groupes contrefaits, placés comme ornement sur des pen-
dules ou autres objets, et qui pourraient s'en détacher, en se-
ront distraits, et qu'il sera fait restitution à leurs légitimes pro-
priétaires desdites pendules et autres meublés sur lesquels les-
dits groupes auraient été apposés; 

» Condamne Levasseur, Jacob Petit et autres aux dépens 
par parties égales ; 

» Ordonne que les amendes, dommages intérêts et frais se-
ront supportés par eux solidairement ; 

• Que les mêmes condamnations prononcées contre Cheval-
lier et Vaugermô seront également supportées solidairement 
entre eux, et qu'il en sera de même -à l'égard des condamna-
tions prononcées contre Leblanc et Taula. » > 

M. le docteur Corbin : Le 23 novembre dernier, M. 

Payen et moi nous nous sommes rendus à l'Hôtel-Dieu à 

l'effet de procéder à l'examen et à l'ouverture du corps 

d'un individu qu'on nous a dit être le nommé Boisselier, 

et qui en effet a été reconnu devant nous. Le cadavre, 

encore habillé et enveloppé d'une toile neuve, et divisé 

en trois parties, était placé avec force dans une malle 

trop étroite .et à peine assez longue pour le contenir. Le 

corps était placé un peu obliquement sur le côté gau-

che. La tête, fortement inclinée de ce côté, vers l'épaule, 

laissait béanteune large plaie à la partie latérale droitedu 

cou. Dans l'intervalle laissé par les cuisses étaient pla-

cées les jambes, entièrement séparées. La droite était 

retenue seulement par un lambeau du pantalon, qui 

avait été coupé avec elle; la gauche, entièrement sépa-

rée, était placée sur la cuisse droite, le pied en bas. Je 

passe sous silence plusieurs autres plaies peu importan-

tes. Je rappellerauseulement qu'on avait cherché à défi-

gurer la face par des mutilations nombreuses* 

» Je dois dire d'abord qu'une idée qui s'est présentée 

à quelques personnes ne nous est point venue. Nous n'a-

vons pas pensé un instant que Boisselier ait pu se suici-

der. En effet, il y avait trois plaies mortelles; les désarti-

culations des deux jambe-
1
, et la coupure de là gorge. On 

sent qu'il est impossible que Boisselier se soit fait à lui-

même ces trois blessures. Une seule est concevable. Qui 

a fait les deux autres? Maintenant soutiendra-t on que 

Boisselier s'est coupé la gorge en présence de quelqu'un; 

que cette personne effrayée, et craignant qu'on ne lui 

attribuât un crime, l'aurait, pour le faire disparaître, dé-

sarticulé et placé ensuite dans une malle : nous répon-
drons... 

M° Légier, vivement : Je ne dois pas laisser conti-

nuer M. le ^docteur Corbin. Jusqu'à présent la question 

de suicide n'a été mise en avant par personne; il fau-

drait, ce me semble, attendre qu'elle fût mise en jeu, si 

toutefois elle doit l'être, et ne pas faire ainsi excursion à 

l'avance sur le terrain de la défense. 

M. Corbiû : Il me semb'e que je suis un ordre logi-

que; j'ai à m'expliquer sur les causes de la mort de Bois-

selier; je me demande d'abord s'il est possible que Bois-

selier se soit suicidé; j'arriverai ensuite à déterminer la 

cause de la mort. Au surplus, Monsieur le président, je 

ne viens remplir ici qu'un devoir pénible : dois-je con-
tinuer? 

M. le président : Les détails dans lesquels vient d'en-

trer M. le docteur Corbin auraient été l'objet d'interpel-

lations de ma part s'il n'en avait point parlé. Je vous 

prie donc, Monsieur, de continuer. 

M. le docteur Corbin : Je reprends donc, et je dis qu'il 

est impossible que Boisselier ait pu se suicider. En effet, 

ainsi que je viens de le dire, la plaie s'étendait de gau-

che
1
 à droite dans une longueur de quatorze à quinzecen-

timètres. Or, arrivé à la carotide, le couteau a dû pro-

duire la mort instantanée. Comment voulez vous donc 

que Boisselier ait pu conduire la plaie au-delà? D'ailleurs 

1 inspection de la blessure a démontré que le coup porté 

n'avait pas été simple. En effet, certaines parties de la gor-

ge se trouvaieut tailladées, particulièrement l'épiglotte. Il 

existait à la colonne vertébrale, aux corps des vertèbres, 

deux lésions séparées de h»ut en bas par un intervalle 

de quatre centimètres; puis une troisième lésion se re-

marquait, également distante des autres. L'apophyse 

transverse avait été coupée/ Cependant je ne pense pas 

qu'il y ait eu trois coups de couteau portés, mais pour 

bien s'assurer de la mort, on aura scié de nouveau en 

allant et venant de gauche à droite et de droite à gau-

che dans la plaie. Je regarde donc comme une chose im-
possible le suicide de Boisselier. 

M. l'avocat général : L'année dernière , à la place 

même occupée aujourd'hui par Montely, un accusé s'est 

coupé la gorge. Pensez-vous que Boisselier n'ait pas pu 

se faire une blessure semblable? — R. Sans doute; mais 

la blessure aurait été une, et ne dépassant pas ou dépas-

sant de très peu la carotide; car, arrivé à ce point, la 

mort a dû être instantanée. Je le répète , la blessure de 

Boisselier était telle que sa main n'avait pu la produire. 

Quelques jours après, Montely nous fut présenté. Nousdé-

couvrîmes sur lui quelques lésions peu importantes. Nous 

rappellerons simplement que sur la face antérieure de 

l'avant-bras il portait un tatouage rouge et bleu repré 

sentant de profil une- femme qui tenait une fleura la 

main. Le malheureux Boisselier portait aussi un tatouage 
semblable. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET (Orléans*. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Le Bjr.— Audience du V' mars. 

AFFAIRE MONTELY. — SUITE DES DEPOSITIONS, — RÉVÉLATIONS 

DE MONTELY. 

L'audience est reprise à dix heures et quart. L'audi-
tion des témoins continue, 

«Nous avons pensé que Boisselier avait dû être surpris 

4 l'improviste et par derrière, et renversé au moment 

même où il était, frappé au cou. L'assassin a dû agir 

d'une manière assez prompte et instantanée, en ap 

puyant sa main gauche sur la face de la victime et en 

promenant le couteau sur le cou, comme un archet sur, 

un violon. (Mouvement d'horreur dans l'auditoire.) La 

tête portant en arrière augmeptait la tension du cou qui 

favorisait encore l'action de l'instrument dont la main 

droite était armée. Cette supposition de notre part peut 

être confirmée par les circonstances suivantes : 

» Ainsi, nous avons remarqué au devant de lapoi-

trine, un peu au-dessus de chaque mamelon, une ec-

chymose. Puis, sur l'avant-bras gauche, au-dessus du 

pli du coude, une plaie de deux centimètres, faite par 

un instrument tranchant, boursouflée, et pâlissant re 

monter, ainsi que les ecchymoses, à quatre ou cinq 

jours au plus. On nous présenta aussi une chemise dont 

les manches étaient froissées, comme si elles avaient été 

retroussées; enfin une autre chemise toute sanglante. Au 

point de la manche correspondant à la blessure de l'ac-

cusé existait une coupure nette, de deux centimètres, de 

même forme et de même direction, tellement semblable 

à cette blessure, que notre description de cette plaie 

pourrait être reproduite ici pour dépeindre la coupure 
de la chemise. 

» Or, tous ces faits expliquaient très bien la pen 

que nous avions eue sur la position de l'assassin et de la 
victime. 

» Plus tard, nous examinâmes aussi le couteau, ins 

trument présumé du crime. C'est un couteau à décou-

per, semblable à ceux dont on se sert sur nos tables ; 

cette arme explique tout, et elle s'adapterait parfaite-

ment à la plaie do Boisselier et à la plaie du bras gauche. 

Cependant il ne serait pas impossible que la plaie eût été 

faite avec un autre instrument de forme à peu près sem-

blable. » 

D. Comment expliquez-vous ces plaies remarquées au 

pouce et à l'index de Montely. N'auraient elles pas été 

produites par un mouvement instinctif et convulsif de la 

victime ? — R. Je ne sais pas : je n'oserais affirmer; ce-

psndant cela est très possible. Nous avons supposé aussi 

que l'on avait pu saisir le couteau par le talon et produire 

ainsi les blessures signalées. 

D. A quelle époque la désarticulation des membres a-

t-elle eu heu? — R. Il est croyable que c'est après la 
mort. 

D. Pensez-vous que la blessure que vous avez remar-

quée au bras gauche ait pu être produite par la chute 

d'une enseigne? observtz que l'accusé aurait eu alors sur 

sa chemise une manche de tiicot? — R. C'est de toute 

impossibilité. 11 faudrait admettre d'abord une bien sin-

gulière position, puisque la plaie était située sur la face 

interne du bras. Il aurait donc fallu qu'au moment de la 

chute le bras fût en quelque sorte retourné. Non, il est 

impossible que la plaie ait été faite par un bois quelcon-

que, etd'ailleurs la manche de tricot superposée sur celle 

de la chemise aurait été inévitablement coupée comme 
elle. 

D. Pourriez-rous, au moyen de la chute de cette en-

seigne, expliquer les deux ecchymoses de la poitrine? — 

R. Cela serait beaucoup plus probable, cependant assez 

difficile à concevoir dans la position qu'aurait eue l'ac-

cusé à cause de la voussure de la poitrine. 

D. Ainsi, les résultats de votre conviction sont ceux-

ci : le suicide est impossible, et la mort de Boisselier doit 

être attribuée à une cause étrangère? — R. Oui, Mon-

sieur, je le répète, le suicide est impossible. 

D. Pensez -vous qu'une substance narcotique ait été 

employée? — R. Nous avons extrait de l'estomac une 

substance brunâtre, un peu aigre à l'odorat, que nous 

avons remise à M. le commissaire de police pour être 

analysée. Je ne sais si cette expérience a été faite. Ainsi 

je ne puis répondre d'une manière précise à la question, 

posée. Le crime sans doute' s'expliquerait mieux ainsi, 

mais cela me paraît assez peu probable. 

M. le président donne lecture de deux lettres, l'une da 

M. Petit, professeur de chimie au collège d'Orléans; l'au-

tre de M. Dumas, professeur à la Faculté de médecine et 

membre de l'Institut, qui expliquent pourquoi celte ex-

pertise n'avait pu être faite. M. Dumas conseillait de con-

fier cette opération à MM. Bussy et Soubeyrau; mais en 
définitive elle n'a pas eu lieu. 

M
e
 Légier : Les ecchymoses remarquées à la poitrine 

de l'accusé ont été attribuées au dos du fauteuil sur le-

quel on suppose que la victime se trouvait assise. Mon-

sieur le docteur aurait-il vu ce fauteuil ? — R. Je ne l'ai 

point vu; je crois en effet qu'on aurait dû nous représen-
ter ce fauteuil. 

M. le président ordonne que le sieur Besnard fera ap-

porter à l'audience les deux fauteuils qui étaient dans 
la chambre. 

Quelques instans après ces fauteuils sont effectivement 

apportés à l'audience. M. le président ordonne à l'accu-

sé de descendre et de se mesurer aux fauteuils. 

M. le docteur Corbin déclare qu'il faudrait que l'hom-

me se fût baissé beaucoup, car il y a une grande dis-

tance du dossier du fauteuil à la place des ecchymoses. 

D'un autre côté, les angles du fauteuil ne se rapportent 
point à ces lésions. 

Pour rendre la démonstration plus complète, un gen-

darme se place dans le fauteuil; mais il est évident que, 

s'il n'est pas nécessaire de se pencher beaucoup pour 

couper la gorge à une personne assise dans ce fauteuil, 

il aurait fallu se pencher beaucoup trop pour que les ec-

chymoses aient pu être produites par le dossier du fau-
teuil. 

MM. les docteurs Payen et Thion, qui viennent comme 

experts témoigner après M. le docteur Corbin, reprodui-

sent les mêmes détails. Leurs conclusions sont identi-

ques sur les circonstances principales et sur celles de 

détail. Tous les trois ils pensent que le suicide est im-

possible, et que la mort de Boisselier est le résultat d'un 
crime. 

M. Perruche, pharmacien à St-Germain-en-Laye : 

Je ne sais absolument rien ; je ne puis dire autre chose, 
sinon que je n'ai jamais vu Montely. 

D. Vous rappelez-vous que, à une époque plus ou 

moins rapprochée du 20 novembre dernier, Montely se 

soit présenté chez vous, et qu'il vous ait acheté des 

drogues pour guérir une blessure qu'il avait au bras 

gauche et deux ecchymoses à la poitrine ? — R. Non, 

Monsieur, je ne me le rappelle pas. 

L'accusé explique qu'il s'est adressé à son élève ou à 
une autre personne. 

Le témoin : J'ai consulté mon élève ; il ne se rappelle 

pas avoir jamais vu dans ma pharmacie une personne 
nommée Montely. 

M. l'avocat-général, à l'accusé : Si vous vous ôleî 

adressé à l'élève, donnez son signalement. 

L'accusé donne, en effet , un signalement, mais qui 

diffère du véritable sur des points essentiels. 

M. le président, au témoin : N'avez- vous point fourni 

des médicamens à une dame qui demeure dans la même 

maison que Monte'y ? — R. Oui, Monsieur; c'est une 

dame Delage qui demeure au-dessus de lui et qui est 
presque toujours malade. 

M. l'avocat-général donne lecture d'une lettre qui lui 

a été écrite par M. le juge de paix de Saint-Germain, qui 

s'est tran -i porté chez deux pharmaciens de Saint Germain 

et les a interpellés, ainsi que leurs élèves. Tous ont dé-

claré n'avoir jamais vu ni connu Montely. 

Un de messieurs les jurés : Je voudrais que l'accusé 

fît connaître l'état des lieux. • 

La description qu'il donne est exacte en effet. 

Après l'audition de ce témoin, l'audience est suspen-

due pendant quelques instans. 

M. Laurent, maréchal-des-logis à Toury, est appelé 

en vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le président. 

Son audition a pour but d'établir que le nom et le signa-

lement de l'accusé lui seraient parvenus le 22 novembre, 

avant le passage à Toury de M. Laisné , commissaire de 

police, qui était alors à la recherche de l'assassin. 

»J'M vu, dit le témoin . l'inscription des mentions da 
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passeport-sur le registre de la poste. C'était bien le nom 

de Montely qui m'avait éié transmis d'Orléans. Maittout 

cela a eu lieu avant le passage de M. Laisné, car mon 

rapport était prêt, et j'ai voulu lui montrer ce rapport.» 

M. Dufour, entrepreneur de vidanges de la ville 

d'Orléans. Ce témoin a, le 27 novembre dernier, fait 

procéder à la vidange de la fosse d'a'sances de l'hôtel de 

l'Europe. On a retrouvé dans la fosse un couteau plein 

de sang et taché de rouille, un portefeuille déchiré en 

quatre, un carnet et deux saccches de toile. On est allé 

jusqu'à la couche.solide. 

Le témoin reconnaît parfaitement ces objets, qui figu-

rent tous au nombre des pièces de conviction. Les sacs, 

dit le témoia,outélé reconnus par un garçon de la Ban-

que pour appartenir à André Boisselier. 

M' Légier. Aurait-ou poussé les investigations à ce 

point, qu'on soit sûr de n'avoir pas retrouvé une lame de 

rasoir? — R. Les matières ont été manipulées et triées 

avec soin. Oa est allé jusqu'au solide. Le vidangeur s'y 

tenait comme sur un parquet. 

En ce moment Montely se lève, et d'une voix assurée 

déc'are qu'il a quelque chose à dire. (Mouvement d'at-

tention profonde. — Ssnsation dans l'auditoire ) 

« Messieurs, dit-il, je vais vous dire toute la vérité. Au 

mois d'avril, j'ai prêié 300 francs à Boisselier. Il me pro-

mit de me rendre bientôt cette somme. Le 2 mai, lors-

que je partis, je lui redemandai mon argent, mais il ne 

pouvait pas me le rendre. Je revins à Orléans le 2 novem-

bre, et je le sommai de me rembourser. Frinault pourra 

dire que nous avons eu ensemble une conversation à la 

suite da laquelle Boisselier me promit de me payer au 

20 novembre. Je lui dis en partant, devant Frinault et 

Mariton : « Boisselier, fais bien attention à ce que tu 

m'as promis et de n'y pas manquer, car tu m'as fait faire 

un voyage inutile. » 

» Je suis en effet revenu à Orléans le 20 novembre. 

Je vais dire ici tout ce qui s'est passé. On me croira si on 

veut. (Nouveau mouvement.) 

» Le 21 novembre, à six heures du matin, je suis des-

cendu à l'hôtel St-Aignan, puis je me suis rendu à l'hô-

tel du Berry. Deux femmes étaient sur la porte ; je leur 

demandai une chambre, on me répondit qu'il n'y en avait 

point. Je me rendis alors à l'hôtel de l'Europe, où on me 

donna la chambre n° 2. Je sortis, et fis dire à Boisselier, 

par un allumeur de réverbères, de venir me trouver. Il 

vint en effet, et nous aUâmes ensemble chez le sieur 

Cointepas. Je lui dis : « Tu vois que je suis en retard 

d'un jour, mais je t'attends. » Il me répondit :'« Je vais 

chercher de l'argent chez quelqu'un », et il sortit. Je 

rentrai à mon hôtel, et je dis à Mme Besnard : « Si quel-

qu'un vient me demander, vous le ferez monter. » Je la 

priai de me donner à déjeuner. Je venais de me raser et 

je me lavais la figure au moment où Boisselier revint. Le 

rasoir était sur la table. Il me dit qu'il n'avait point d'ar 

gent. Je me mis en colère, ètje lui arrachai les effets qu'il 

tenait à la main. Dtux de ces effets ont été déchiras. Je 

le menaçai d'aller me plaindre au directeur de la Ban 

que. Il me dit : « Si tu fais cela, je vais me tuer. » Et il 

avait en effet saisi le rasoir sur la table ; mais j'étais loin 

de penser qu'il en ferait usage. Je m'étais retourné pour 

, changer de chemise, lorsque j'entendis : « Ah ! » Je me 

retournai, et je vis Boisselier tout sanglant... Je me pré-

cipitai sur lui, et c'est alors que je me fis avec le rasoir 

les blessures de mon pouce et de l'index. J'avais la tête 
perdue. 

>• Je sortis sur la place ; j'eus la pensée de me détrui-

re. Je rentrai chez moi. La pensée de me servir des 

effets et de prendre la fuite me vint alors... Mais il fal-

lait se débarrasser de ce cadavre. Je fus acheter la malle, 

la toile et le couteau ; mais ce couteau, je ne l'ai acheté 

qu'à midi et demi, et non plus tôt, comme l'a dit le cou-

telier. Je m'en servis pour détacher les membres. Quant 

au rasoir, je le jetai dans les latrines; on doit le retrou-

ver. Le manche en est cassé. » 

Ces déclarations produisent une grande sensation dans 
l'auditoire. 

M. le président presse l'accusé de questions tendant 

à bien préciser et fixer les faits nouveaux qu'il vient de 

reconnaître. Puis il ordonne qu'en vertu du pouvoir dis-

crétionnaire, la fosse d'aisances sera vidée jusqu'au sol, 

en présence de M. le commissaire de police Laisné, et 

que les matières seront triées et manipulées de nouveau 

avec le plus grand soin. 

M. le président ordonne également que Frinault et 

Mariton soient amenés immédiatement à la barre de la 
Cour. 

M" Légier : Je dois rendre compte à MM. les jurés de 

ce qui s'est passé, afin qu'ils comprennent bien que cette 

explication n'est pas née à l'instant même et pour les 

besoins de la défense. Voici, en effet, ce que M. l'abbé 
" Pelletier m'éerivait à la date de dimanche soir. 

M. Légier donne lecture d'une très longue lettre de 

M. l'aumônier des prisons, qui raconte la manière dont 

Montely lui a fait cet aveu, en l'engageant à la produire, 

et qui n'est, au surplus, que la reproduction un peu dé-

taillée des explications que l'accusé vient de fournir. 

«Je discutai cette lettre , ajoute M" Légier; je fis de 

fortes objections à M. l'abbé Pelletier'. Je vis aussi Mon-

tely, et lui représentai toute l'invraisemblance de son 

nouveau système. Si vous dites la vérité , parlez haute-

ment : la Providence permettra que vos paroles soient 

entendues; mais prenez garde, si c'est un nouveau men-

songe, qu'il ne vous enlève le peu d'indulgence qui pour-

rait vous couvrir encore. » 

Le témoin Frinault est introduit 

M. le président, à l'accusé : Depuis le procès, n'au-

riez-vous eu aucune communication avec Frinault et 
Mariton ? — R. Non, Monsieur. 

Frinault, trente-neuf ans, limonadier : J'ai connu 

Montely en 1830. Nous avons été sergens dans la même 

compagnie. Nous avons fait la campagne d'Alger. Mon-

tely s'est toujours comporté comme un camarade pen-

dant que nous étions ensemble. Depuis nous nous som-

mes retrouvés à Orléans. Je ne l'ai jamais perdu de vue 

depuis ce temps-là. Quand il vint à Orléans au mois 

d'avril avec sa femme, il m'envoya Chercher; nous bû-

mes ensemble un verre d'eau-de-vie. Montely jeta deux 

pièces d'or sur le comptoir. Nous déjeunâmes ensemb'e 

dans sa chambre avec sa femme que je ne connaissais 

pas encore. Le 24 novembre au soir, nous dînâmes avec 

lui chez Boisselier. Je le conduisis à la voiture avec Bois-
selier et Mariton. 

D. Ont-ils conversé en particulier avec Boisselier? — 
R . Je n'en sais rien. 

D. Montely aurait-il dit à Boisselier-: « Ne manque 

pas ce que tu m'as promis? » — D. Non, Monsieur. 

D. Boisselhr vous a-t-il dit jamais qu'il eût des dettes? 

__ R. Non, Monsieur. 

D. A t-il emprunté de l'argent à Montely ? — R. Non, 

Monsieur; ni l'un ni l'autre ne me l'ont dit. 

D Le 21 novembre, serait-il venu vous demander 

300 francs ? — R. Non, Monsieur. 

D. Si Boisselier vous eût demandé cette somme, la lui 

auriez-vous prêtée ? — R. Oui
;
 Monsieur; j'avais con-

fiance en lui. 

M. le président,** Taccusé : Eh bien ! Montely, le té-

moin n'a pas entendu ce mot dont vous parlez? — R. Je 

l'ai pourtant dit. Je crois même que Frinaultdit: « Qu'est-

ce qu'il a promis ? » 

Le témoin : 11 est possible; mais je ne l'ai pas enten-

du. Je n'étais pourtant pas en ribotte. 

M. le président, au témoin : Croyez-vous que dans un 

moment de désespoir, Boisselier eût songé à se suicider? 

— R. Non, Monsieur. Boisselier n'a jamais eu Cette in-

tention-là. C'était un bon enfant; je le connaissais de-

puis longtemps. 

D. Ebt-ce que Boisselier était un homme à se laisser 

ntimider facilement ?-R. Pas plus que moi, Monsieur, 

dit le témoin avec fier' é. 

D. Se serait-il lai=sé arracher ses effets? — R. Oh! 

non, Monsieur; il y aurait eu une grande lutte ensem-

ble. Boisselier était de force à lutter contre Montely. 

M. le président, à Montely : Y avait-il eu un billet sou-

scrit pour les 300 francs?—R. Non, Monsieur.. 

D., au témoin : Saviez -vou3 si Montely devait revenir 

à Orléans?—R. Non, Monsieur; et c'est une preuve que 

cela ne devait pas être, car Boisselier me l'aurait dit. 

D., à l'accusé : Le 2 novembre, quel était le motif de 

votre voyage à Orléans? — R. Je venais chercher l'ar-

gent. 

D. Témoin, il faut que je vous fasse connai're les nou-

velles déclarations' de Montely. 

M. le président rapporte en effet à Frinault ce que Mon-

tely vient de déclarer. 

Frinault, vivement : Je pense que tout cela n'est pas 

vrai. Si Boisselier s'était trouvé dans cette position-là, il 

serait venu me trouver le premier, et je l'aurais aidé de 

ces 300 fr. 

M. le président, à l'accusé : Eh bien ! Montely, persis-

tez-vous dans ce nouveau système que vous adoptez? 

Prenez garde, il est dangereux; c'est un aveu, quoi-

qu'il soit incomplet, et il en résulterait que vous avez 

commis un vol : prenez garde que le vol n'ait été la cau-

se de l'assassinat. 

Montely, d'une voix faible : Monsieur le président, je 

persiste dans ce que j'ai dit. 

D. Pourquoi, le 21 novembre, n'êtes vous pas allé 

voir Frinault ? —- R. Je comptais rester plusieurs jours, 

et la preuve, c'est quej'ai apporté un assez grand nom-

bre d'effets avec moi. 

Mariton, garçon de recette à la Banque : Boisselier 

m'a invité à dîner chez lui avec Frinault et Montely, le 4 

novembre dernier. 
D. Àvez-vous accompagné Montely à la diligence ? 

R Oui, Monsieur. 

D. Vous n'avez rîen entendu de ce qu'ils ont dit ? — R. 

Je sais bien que Montely promettait une place à Boisse-

lier. 

D. Montely disait-il à Boisselier : « Ne manque pas 

ce que tu as promis? » — R. Je n'en sais rien. 

D. Ne serait ce pas Boisselier qui aurait dit cela? — 

R. Je n'en sais rien, je ne me le rappelle pas. 

D. Roisselier devait il de l'argent à Montely? — R. Je 

ne le crois pas. 

D. Si on l'avait menacé de le dénoncer au directeur 

de la Banque, croyez-vous qu'il se serait coupé la gorge? 

— Non, Monsieur. 

D. Est-ce qu'on pouvait l'intimider facilement? —- R. 

Au contraire. 

D. Est-ce que votre habitude est de tenir à la main les 

billets que vous devez encaisser? — Nous les tenons tou 

jours renfermés dans notre portefeuille. 

D. Y a-t-il des jours fixes d'échéance ? —- R. Oui, 

Monsieur, les 5, 10, 15, 20, etc., pour la ville, et le len 

demain pour les faubourgs. 

M. le président à l'accusé : Il est bien singulier que 

vous arriviez à Orléans un jour d'échéance. (Au témoin 

Connaissez-vous à l'avance le montant des recettes que 

vous avez à faire? 

R. Oui, Monsieur, deux jours à l'avance, 

M. Vavocat- général: Les recettes de la ville n'étaient 

elles point plus fortes que celles des faubourgs, et celles 

de fin de mois plus fructueuses que celles des 5,10, etc.? 

R. Oui, Monsieur. 

M. leprésident : Quand Boisselier sortit de la Banque, 

avait-il l'air gai? 

R. Oui, Monsieur; il me dit : « Je file vite, parce que 

je vais 'déjeuner avec un ami. Il ne faut rien en dire. Il 

paraît, ajouta-t-il, que les pièces sont arrivées.» Il enten 

dait probablement pour la place qui lui avait été pro 

mise. 

D. Boisselier vous disait donc que Montely lui avait 

promis une place? — R. Il me l'a dit plus de quarante 

fois. Comme il parlait d'une'place de 2,000 francs, je lui 

dis même qu'il n'avait pas 'es capacités pour une place 

aussi forte. Frinault a cherché à l'en dissuader. 

Frinaut est rappelé, et atteste la vérité de ce fait. «J'es-

père, ajoute-t il en ^'adressant à Montely, que tu ne me 

démentiras pas devant tout ur.e populace. (Rires dans 

l'auditoire.) 

On appelle la veuve Boisselier. 

Avant l'arrivée de ce témoin, M. le président ordonne 

que toutes les pièces de conviction soient enlevées, et 

que la malle soit soigneusement cachée. 

La veuve Boisselier, entièrement vêtue de noir, toute 

tremblante d'émotion, et soutenue par une femme, entre 

dans l'auditoire. Elle est âgée de vingt-quatre ans, et 

d'une agréable physionomie. Montely tient les yeux 

constamment baissés pendant sa déposition. Comme elle 

est hors d'état de commencer sa déposit on, M. le prés! 

dent l'interroge en l'engageant à dominer son trouble et 

à donner à MM. les jurés tous les renseigoemens qui 
peuvent les éclairer. 

D. Montely n'est-il pas venu à Orléans le 2 novembre? 
— R. Oui, Monsieur. 

D- N'a-t-il dîné chez vous ? •— R. Il y a dîné avec Ma 

riton et Frinault. 

D. Est-ce qu'avant cette époque Montely n'aurait pas 

joué avec votre mari à un jeu qui vous aurait inquiétée? 

— R. Oui, la bonne m'a dit que Montely avait dit à mon 

mari : « Tiens, voilà ce qu'on fait quand on veut se dé-

barrasser de quelqu'un. » Je ne sais pas ce qu'il a fait 

D. Le 21 novembre votre mari ne vous a-t-il pas dit 

que quelqu'un le demandait? — R. Oui, Monsieur, et 

comme je l'interrogeais, il me répondit : « Je ne veux 

pas le dire, mais l'affaire est bonne. » Montely en effet 

lui avait promis une place, et je compris qu'il s'agissait 

de cette p'ace, mais je ne savais pas au juste si la per-

sonne qui le faisait demander était Montely. 

D. Votre mari avait-il l'air gai? — R. Oui, Monsieur. 

D. Votre mari devait-il 300 francs à quelqu'un ? — R. 

Non, Monsieur. 

D. Votre mari aurait-il pu les payer? — R. Non, Mon-

sieur. Nous n'avions guère chez nous qu'une centaine 

de francs. 

D. Aurait-il demandé de l'argent à Frinault? — R. Il se 

serait plutôt adressé à mon père qui aurait pu lui en 

prêter. 
D. Votre mari vous avait- il dit que Montely dût revenir 

à la fin du mois? — R. Non, mais il devait écrire au su-

jet de la place. Il a dit cependant qu'il reviendrait dans 

trois mois. 

D. Est-ce que votre mari avait une grande confiance 

dans Montely? — R. Oui, Monsieur. 

D Quand votre mari est sorti, a-t-il emporté sa montre? 

— R. Oui, Monsieur, il l'a montée avant de s'en aller. 

M. I avocat général: Depuis quand étiez-vous mariés? 

— R. Depuis neuf ans. 

D. Vous vous êtes donc mariée à quinze ans? — \\. 

Oui, Monsieur, mon mari a eu 40 ans au mois de juillet. 

Un de MM. les jurés : Votre mari vous remettait-il 

exactement ses appoinlemens? — R. Oui, Monsieur, il 

ks serrait exactement. 

D. Qui ava't la clé de l'argent? — R. C'était mon mari. 

M. le président, à Montely, quand la veuve Boisselier 

se retire : Vous dites avoir arraché à Boisselier les billets 

qu'il tenait à la main; qu'avii z-vous besoin de jeter le 

portefeuille dan3 les latrines? Il fallait le laisser dans les 

vêtemens. 

Montely essaie plusieurs réponses , mais elles sont 

faites d'une voix embarrassée. 

Gentil, ouvrier vidangeur, rend compte de la vidange 

qu'il a opérée, et des objets qu'il a extraits de la fosse. 

Ce sont ceux qui ont déjà été reconnus par le témoin 

Dufour. 

Eugène Blanchet, appelé en vertu du pouvoir discré-

tionnaire de M. le président par suite des révélations de 

Montely : Vous rappelez vous que l'accusé, le 21 no-

vembre, soit venu à l'hôtel du Berry et vous ait deman-

dé un lit ? — R. Je ne me le rappelle pas; je ne reconnais 

pas cet homme. 

Le témoin , jetant un coup d'oeil sur les pièces de 

conviction : Je crois cependant avoir vu ce manleau et 

ce carton à chapeau. Chez nous il ne vient que des ou-

vriers qui n'ont point de vêtemens semblables. Mais je 

ne me rappelle plus à quelle époque. 

Veuve Philippon, blanchisseuse, sœur de Boisselier : 

Je sais que j'ai blanchi M. Montely il y a un an au mois 

d'avril, mais je n'ai jamais égaré de chemises. Je lui ai 

rendn fidèlement son lirge. 

M. l'avocat-général: Convenez-vous, Montely, que les 

chemises trouvées à l'hôtel de l'Europe vous appar-

tiennent? — R. Oui, Monsieur. 

D. au témoin : Vous êtes la sœur de Boisselier, fai-

sait il bon ménage aven sa femme? — R. Ils avaient en-

semble leurs petites difficultés. 

D. \vez-vous entendu dire que Boisselier eût des re-

lations avec une veuve? — R. Oui, Monsieur, mais sa 

femme ne m'a jamais dit que son mari lui eût fait des 

infidélités. 

Adélaïde Pourret : Le témoin déc'are ne rien savoir. 

Je sais cependant qu'on a fêté chez Boisselier un mon-

sieur pour lequel il n'y avait rien d'assez beau ni d'as-

sez bon. J'étais alors domestique chez M. Bonnier à la 

Baneyie. 

D. Comment Boisselier vivait-il avec sa femme? — R. 

Plus souvent mal que bien. Sa femme se plaignait beau-

coup de sa conduite et de ses manières à son égard. Un 

jour elle le suivit, et revint bientôt en disant : « Je l'ai 

vu avec une fille. >• Le soir elle a fait le train à son mari. 

Celui-ci lui a répondu ; « Tu es une jalouse. >• 

M. Bonnier, directeur de la Banque : J'étais absent 

d'Orléans au moment où l'assassinat a eu lieu; je me trou-

vais à Paris pour les affaires de la Banque, de sorte que 

je ne sais rien sur l'événement en lui-même. Boisselier 

me demanda de procurer une place à Montely ; je l'a-

dressai au directeur des bateaux à vapeur. Depuis je n'ai 

revu Montely qu'une fois, dans la loge de mon portier. 

D. Aviez vous à vous plaindre delà conduite de Bois 

selier?—R. Pour son service il était exact; mais je le me-

naçai, après lui avoir fait mes observations sur sa con-

duite particulière, que je me plaindrais au conseil de la 

Banque, et que je lui ferais perdre sa place. 

D. L'avez-vous surpris en état d'ivresse ? — R. Une 

seule fois. Un jour qu'il était en recette, on vint m'aver-

tir qu'il était ivre. Comme je connaissais son itinéraire, 

je parvins à le joindre, et je fis faire son service par un 

surnuméraire. Le lendemain, je l'admonestai sévère-

ment; mais cette affaire n'eut pas de suite. 

M. le directeur entre dans quelques détails au sujet 

des jours de recette de la Raoque, Ces renseignemens 

ont déjà été donnés en partie par le garçon de recette 

Mariton. Les plus intéressans de ces détails sont ceux 

qui tendent à démentir l'assertion nouvelle de Montely, 

que deux des billets qu'il avait arrachés des mains de 

Boisselier avaient été déchirés. En effet, deux des billets 

n'ont point été encaissés par Montely; mais M. le direc-

teur croit que c'est parce que l'accusé n'avait point 

trouvé les souscripteurs de ces billets à leur domicile. 

D. Pensez-vous que la menace de vous être dénoncé 

eût porté Boisselier à se suicider? — R. Je le crois d'au-

tant moins que je lui avais souvent donné les témoigna-

ges de la plus grande bienveillance. « 

D. Boisselier était il en état de se défendre?— R, 11 

était agile et robuste ; je lui ai vu porter un piano avec 

facilité. 

Le sieur Resnard est rappelé. 

D. Vous avezentendu le nouveau système de l'accusé, 

qu'avez -vous à dire? 

Le témoin 'donne quelques explications à ce sujet, 

mais elles n'apportent pas de nouvelles lumières. 

M. le président : La femme Besnard est elle dans l'au-

ditoire ? 

Le témoin : Non, Monsieur, elle est retournée à l'hô-

tel afin d'y surveiller l'opération que vous avez ordon-

née. 

Un de MM. les jurés demande que. les experts méde-

cins soient invités à revenir demain à l'audience. 

La séance est levée à six heures, au milieu d'une 

grande agitation produite par le nouveau système adop-

té par l'accusé, et renvoyée à demain. 

gnola. Je dis à ces messieurs de me suivre au p
0s

t
e Ê
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en arrivant, je fis part à mon chef des circonstances d'ans 

esquelles nous les avions arrêtés. M. le docteur Mario 

in, qui était là, reconnut que l'homme que l'on portait 

vre,etil pria un gr^nadur d'aller chercher uni 

d nt il donna la fo; mule. Je dois dire que
 f

]
a
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était î 

potion 
le chemin du boulevard au po.-le 

de sa canne sur l'individu ivr pai 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' chambre). 

(Présidence de M. Turbat.) 

Audienee du 2 mars. 

PORT ILLÉGAL DE LA DÉCORATION DE LA LËCION-D'HONNEUR. — 

OUTRAGES A UN COMMANDANT DE LA FORCE PUBLIQUE. — TA-

PAGE NOCTURNE. CHARTE DE CH ARLES-QUINT. 

Un jeune homme de vingt- neuf ans, sujet du roi de 

Sardaigne, et prenant, du chef de sa mère, le nom de 

comte de Brignola, était traduit aujourd'hui devaDt le 

Tribunal correctionnel sous la triple prévention de port 

illégal delà décoration de la Légion -d 'Honneur, d 'ou-

trages à un commandant de la force publique, et de ta-
page nocturne. 

Avant d 'interroger le prévenu, on procède à l'audi-
tion d'un témoin. 

M. Dumont, distillateur : Le 18 janvier dernier j'étais 

de garde à la mairie du deuxième arrondissement. Je fus 

désigné pour commander, en qualité de sergent, la pre-

mière patrouille. Nous partîmes du poste à minuit. Nous 

étions arrivés sur le boulevard des Italiens, au coin de 

la rue de Choiseul, lorsque nous vîmes accourir à nous 

un individu qui me dit,: « Sergent, on assassine un 

homme au coin de la rue Richelieu. » Cet homme nous 

parut avoir une mine suspecte. Je demandai aux grena-

diers : « Qu'en pensez-vous ?» Ils me répondirent: 

•< Ça pourrait bien être un voleur qui veut nous monter 

un coup ; n'y allons pas. » Nous continuons alors notre 

marche. Au moment où nous traversions le boulevard, un 

grenadier me dit: « Voilà un individu qu'on porte à 

deux... peut être est-ce un individu assassiné. » Nous 

approchons, et nous voyons un homme dans un grand 

désordre de toilette; mais nous ne pouvions voir s'il 

était blessé ou ivre. Près de lui, ou plutôt près des deux 

personnes qui le portaient, marchait un autre individu 

pris de vin, et qui nous dit se nommer le comte de Rri-. 

M. de Brigu
q
oTa'i7 

- ;jene crois pas
 que 

ce fût pour lui faire du mal ; je crois que c était pour U 

faire avancer. Cependant je mis la main sur lui,
 e

t j
e
 \1 

conduisis au poste. Le commandant me dit qu'il
 ne

 v
0u

! 

lait pas que l'on amenât ainsi au poste des hommes ivres" 

parce que cela empêchait les grenadiers de dormir, }1 

répondis que je ne faisais pas patrouille pour me croi'
ser 

les bras. » 

M. leprésident: Quand Brigno'.a fut amené au p
0s

t
e 

portait-il un ruban rouge à sa boutonnière ? ' 

Le témoin : Je ne l'ai pas vu, mais plusieurs grena-
diers me l'ont dit. 

M. le président : A-t-il injurié le chef du poste? _ 

R. Je n'ai rien entendu de pareil. 

D. Ainsi vous n'avez pas entendu de tapage injurieux î 

— R. Non, Monsieur le président; seulement quand ù 

chet du poste l'a fait mettre au violon, il a chanté comme 
un homme ivre. 

D. Le chef du poste n'a-t-il pas reconnu Rrignola? —. 
R. Oui, Monsieur. 

D. N'a-t-il pas dit quelque cho?e à ce sujet ? . R. R
 a 

dit : « Eh bien ! vous voyez votre Rrignola ? C'est un 
escroc. » 

M. le président : Pourquoi a-t-il dit cela ? —- R. j
e ne 

sais pas trop... il parlait d'une entreprise. 

D. N'a-t-il pas dit que Brignola était son débiteur et 

qu'il l'avait escroqué ? — R. Oui, Monsieur. 

On passe à l'interrogatoire du prévenu. 

M, le président : Brignola, convenez-vous d'avoir 
porté le ruban de la Légion-d Honneur ? 

Le prévenu : Ce n'est pas lê ruhan de la Légùm-

d'Honneur; j'ai une décoration dont le ruban est de la 
même couleur. 

D. Quelle est cette décoration ? — R. C'est une déco-

ration de la cour de Rome. 

D. Quand vous a-t e'ie été donnée ? — R, H y
 a

 en-
viron un an. 

D. Qui vous l'a conférée? — C'est M. le commandeur 
Sertono-^Corte. 

D. Pour quel motif vous l'a- 1 il conférée?—C'est men-
tionné sur le diplôme. 

D. Dites-nous pour quel genre de services? — R. De-

puis de longues années, je m'iceupe de questions de 

marine ; j'ai payé de ma personne, j'ai sauvé plus de 

quarante individus. Le commandeur Sertorio-Corte m'a 

donné cette décoration lorsqu'il était à Paris. Ne sa-

chant pas s'il avait mission pour cela, j'ai envoyé mon 

diplôme à Rome, et le cardinal Albani m'en a fait en-

voyer une expédition. 

D. Quel est ce commandeur Srtono-Corte? — R. H 

n'était rien pour moi; aussi, avant de porter la décora-

tion qu'il m'avait octroyée, j'ai envoyé demander l'au-

torisation du gouvernement qui devait en connaître. 

D. Etes-vous naturalisé Français? — R. Non, Mon-

sieur le président. 

D. Cette décoration ne serait-elle pas à votre bouton-

nière un moyen d'égarer le public sur votre crédit? — 

R. Du tout : cette décoration est pour moi de peu d'im-

portance ; je ne la porte presque jamais , et seulement 

quand je vais dîner en ville. 

D
>

Cette décoration est-elle bien .sérieuse? — Certai-

nement; elle m'a été oclroyée pardevant notaire; j'ai 

prêté serment devant M. Tiphaine Di sauneaux. J'ai com-

paru l'an dernier devant ce même tribunal pour avoir 

ouvert une école de marine, j'avais mon ruban à ma 

boutonnière, et M. l'avocat du Roi n'a pas requis contre 

moi. . Je ne la porterai plus dorénavant. 

M, de Royer, avocat du Roi, donne lecture du procès-ver-
bal dressé par le chef du poste, et qui constate que le sieur 
Brignola a vociféré des injures contre la garde; mais il dé-
clare né pouvoir préciser ces injures. 

Arrivant au port illégal de la décoration, le ministère pu-
blic fait connaître de curieuses particularités sur le comman-
deur Sertorio-Corte. Cet homme prétend qu'une charte de 
Charles-Quint confère à ses descendans, à tout jamais, le droit 
de donner deux décorations de l'Eperon-d Or par année. € D'a-
bord, dit M. l'avocat du Roi, M. Sertorio-Corte a un peu ou-
trepassé ses pouvoirs, car, au lieu de deux' décorations paran, 
il en a octroyé jusqu'à trente-deux. Ensuite, il serait fort extra-
ordinaire que Charles-Quint eût pu accorder un pareil droit, 
car le pape Pie IV, qui a fondé la décoratiou de l'Eperon-d'Or, 
n'est arrivé à la chaire de Saint-Pierre que deux ans après la 
mort du puissant empereur. J'ajouterai, continue M. de noyer, 
que M. Sertorio-Corte a, pour ce fait, été condamné l'année 
dernière, par défaut, à quinze mois de prison, et qu'il a quitté 
Paris ta laissant au greffe la prétendue charte de Charles-
Quint. » 

Le ministère public termine en requérant contre le sieur 
Brignola l'application de l'article 2o9 du Code pénal, pour port 
illégal de la décoration. Il déclare s'en rapporter au Tribunal 
sur les deux autres chefs de prévention. 

M. le président : Prévenu, vous prenez le nom de 

comte de Brignola; mais vous ne vous appelez pas ainsi: 

votre nom est Fothier de Sarzanne. 

Le prévenu : Brignola est le nom dé ma mère. 

M. le président : Que vons preniez une qualification 

nobiliaire, aucune loi ne peut vous atteindre ; mais vous 

ne devez pas usurper le signe de l'honneur. 

Le Tribunal, faisant apjjlication au sieur Brignola de 

l'article 259 du Code pénal, modifié par l'article 463 du 

même Code, le condamne à cinq jours d'emprisonne-

ment et aux dépens; le renvoie des ajjires chefs de la 
prévention. 

Même audience. 

PHARMACIENS. — MÉDIGAMENS "FALSIFIÉS. — DÉLIT.— INTENTION-

Traduits, le 1" septembre dernier, devant le Tribunal 

de police correctionnelle, sous la prévention, savoir : ' e 

sieur Legrand, fabricant de farines de lin, quai Jemma-

pes, d'avoir trompé le sieur Voisine sur la nature de U 

chose qu'il lui vendait, en lui livrant pour pure de la fa-

rine de lin mélangée avec du son, et les sieurs Voisine 

et Hutan, pharmaciens droguiales, le premier rue des 

Lombards, le second rue Aubry- le- Boucher, d'avoir 

possédé chezei.x et mis en vente des drogues détério-

rées et des médicamens gâtés, le Tribunal renvoya Voi-

sine des fins de la pour.-uite, sans dépens, condamna 

Hutan en six jours d'emprisonnement, 100 francs da-

me nde et aux dépen-, et Legrand, en trois mois d em-

prisonnement, 50 francs d'amende et aux dépens, et °r-

donua la confiscation des marchandises sairies. 
La cause revenait aujourd'hui, sur. l'opposition de^ 

deux derniers, qui se présentaient assistés de M' s l<oD" 

laine (de Melun), et Charles Ledru. 

MM. B ;ssy et Guibourt, professeurs à l'Ecole de pb"' 

macie, qui ont procédé à la sairie du 18 juillet, son 

entendus comme témoins. Ils rendent hommage 8 

bonne tenue de l'officine de M. Hutan, et n'ont, di se 

ils, saisi la farine trouvée chez lui que dans Tinte
 rë

\ 

principe, et pour pouvoir remonter plus facilement j 

qu'au fabricant. i
a 

M. l'avocat du J - m J-e-i— 

prévention en ce 

sister contre le sieur Legrand. 

M' Charles Ledru présente quelques observations P" 

lu Roi de Royer déclare al aidoantrj» 

ce qui concerne le sieur Hutan, et y P 
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 qui concerne le sieur Legrand : , 

Attendu qu'il est articulé par lui que la farine vendue aux 
et Hutan, et qu'il reconnaît sortir de sa fabn-

!tM
T
iuïent^ 

ait au J»«^
m<4ri cnn ent

jè
r
e bonne foi, le renvoie de la plainte 

"est de bonne qualité ; que les experts auraient confondu 
sieurs Voisine 

„HP est de bo.... 
Vttè substance avec une autre d'un numéro intérieur; 

\vant faire droit, renvoie devant M. Gaultier de Claubry, 
chimiste, à l'effet de donner son avis, et remet la cause à qua-

tre semaines. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CAHORS. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

(Présidence de M. Périé-Nicole, vice président.) 

Audience des 24 et 25 février. 

COUP PORTÉ A US AVOCAT EX ROBE. 

Cette- affaire, qui a eu un grand retentissement et qui 

a soulevé bien des haines, se présentait devant le Tri-

bunal dms les circonstances suivants : 

En 1809, un débiteur exproprié, à bout de moyens, 

imagina, pour arrêter les poursuites dont il était l'objet, 

de récuser en masse le Tribunal de Cahors. Pour parve-

nir à ses fins, il publia un mémoire dans lequel il diffa-

mait à plaisir douze ou quinze habitans de la vide, ses 

créanciers, parmi lesquels figurait M. Roudousquié père ; 

jl peignait le Tribunal c mme vendu à ces messieurs. 

Par arrêt du 28 août 1809, la Cour royale d'Agen, sta-

tuant sur les motifs de récusation, déchra que les faits 

relatés dans le mémoire étaient « un ti-su de calomnies 

et d'extravagances », que l'auteur méritait une punition 

exemplaire ; mais, prenant en considération « sa triste 

position, » pensant que le « chagrin pouvait influer sur 

ses idées, les rendre fausses et incohérentes, ce qui le 

rendait plus à plaindre qu'à b'âner, » elle se co_otenta 

de le condamner à 100 fr. d'amende pour le punir de sa 
« folle démarche. » 

Au moment des dernières élections,, le sieur Cornède 

Miramont, avocat du barreau de Cahors, voulant empê-

cher la nomination de M. Roudousquié fi s à- la députa-

tion, fit réimprimer et publier le mémoire; il eut soin 

cependant de ne désigner les personnes diffamées, autres 

que M. Boudousquié père,' que par des initial- s. Pour 

suivi devant le Tribunal de po'iee correctionnelle à rai-

son de cette publication, il y fut défendu par M
e
 Gras 

Cet avocat répéta dans les plaidoiries les outrages et les 

calomnies contenus dans le mémoire publié en 1809. A 

l'audience du 9 janvier, après qu'eut été rendu le juge-

ment qui condamnait M. Cornède Miramont à un mois de 

prison, 500 fr. d'amende, et 4,000 fr. de dommages-in-

térêts, et lorsque la foule commençait à s'écouler lente-

ment, M. Joseph Roudousquié, ingénieur des mines à 

Périgueux, l'un des fils, s'approcha de M
e
 Gras, lui frap-

pa légèrement sur l'épaule en l'appelant par son nom; 

et comme celui-ci se retournait pour savoir ce qu'on 

voulait de lui, il lui dit : « Maître Gras, vous êtes un po-

lisson ! » En même temps, il le frappa an visage. Un 

grand tumulte accompagna cette scène de violence. 

M* Gras, sur l'invitation du Conseil, de discipline, dé-

posa sa plainte. Une instruction s'en est suivie. Dans 

l'intervalle et ayant l'audience, les personnes les plus 

honorables et les plus haut placées de notre ville cher-
chèrent à terminer aimablement cette affaire. 

M. Joseph Boudousquié, qui a de nombreux amis, inspi-

rait le plus vif intérêt. En effet, laurént pourle prix d'hon-

neur de mathématiques au concours des collèges de Pa-

ris, entré sous le n° 1
er

 à l'E o*e polytechnique, décoré 

à vingt-six ans par une ordonnance spéciale pour le 

courage et la fermeté qu'il montra dans une révolte 

d'ouvriers mineurs, ses compatriotes ont raison d'être 

fiers de lui. Malheureusement les efforts essayés pour un 

arrangement furent impuissans. M. Joseph Roudousquié 

refusa de signer une déclaration, q ,M crut empreinte de 

faiblesse, jusqu'au moment où M
c
 Gras aurait rétracté les 

paroles par lui prononcées à l'audience. Il a donc com-
paru le 24 février devant le Tribunal. 

M* Gras s'était porté partie civile. 11 était assisté de 

M. le bâtonnier, et avait pour défenseur M
e
 Détour, avo-

cat du barreau de Moissac. 

M" H. de P. yronnenq, avocat et ami de M. Joseph 
Boudousquié, lui prêtait son assistance. 

M. Dupuy, procureur du Roi, occupait le siège du mi-
nistère public. 

Dix-sept témoins ont été entendus, et Ont reproduit 
les faits que nous venons d'expo-er. 

Voici le texte du jugement rendu par le Tribnnal : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction, et que d'ailleurs il 

MARS 1843. 

» Qu'ainsi, dans cette triste affaire, et obligé de seTbrononcer 
entre un orateur digne d'estime et un officier distingw^pw si 
droiture, non moins que par le prix de la science etpwi 
signe de l'honneur, qu'il mérita dès son jeune âge, le Tribu-
nal peut concilier ce qu'il doit à l'exemple avec ce qu'il doit 
à l'indulgence : 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal, vu les art. 509, 311 et 463 du Code pénal, 
et 195 du Code d'instruction criminelle, déclare Joseph Bou-
dousquié convaincu du délit à lui imputé; en réparation de 
quoi le condamne à quatre jours, d'emprisonnement, 200 fr. 
d'amende et 2,000 fr. de dommages-intérêts envers la partie 
civile, et aux dépens envers toutes parties, au paiement des-
quels il pourra êtrecontraint partoutes les voies et par corps, 
fixant à six mois la durée de la détention en cas d'exercice de 
la contrainte. • 

QUESTIONS DIVERSES. 

.Fonds d'hôtel garni. — Fente. — Acte de commerce. — 
La vente d'un fonds d'hôtel garni se composant principale-

ment des meubles garnissant ledit hôtel pour en louer l'usage, 
constitue un acte de commerce de la part de l'acheteur et du 
vendeur. 

En conséquence, le vendeur doit être contraignable parcorps 
au paiement de l'indemnité allouée à l'acheteur pour cause 
de la dissimulation des charges, et notamment du prix du 
bail cédé. 

Cette contrainte par corps peut être prononcée par un Tri-
bunal civil, comme ayant plénitude de juridiction. 

(Cour de Paris, 3
e
 ch.; 2 mars 1843. Plaid. M« Eabre pour 

la demoiselle Lelong-Desrivages, appelante, et M" Poujet pour 
les époux Doresburch, int.) 

Honoraires à'avocat. —■ Contribution. — Privilège. — Les 
honoraires de l'avocat ne constituent pas une créance privilé-
giée. En conséquence, l'avoué produisant à une contribution, 
pour des honoraires par lui payés à l'avocat, doit être colloqué 
au marc le franc, et non par privilège aux autres créanciers. 

Cette question a été ainsi résolue par jugement de la 2
e 

chambre, présidée par M. Durantin, audience du 28 février 
1843, dans une contribution David. Voici le considérant de ce 
jugement : 

» Attendu que si l'avocat, par désintéressement et dignité, 
renonce àjréclamer en justice les honoraires qui lui sont légi-
timement dus pour ses soins et son travail, son droit n'en existe 
pas moins ; mais que sa créance, quelque respectable qu'en 
soit l'origine, ne saurait être privilégiée; qu'elle ne peut être 
assimilée ni aux frais de justice ni aux frais faits pour la con-
servation de la chose; qu'elle n'a, en effet, aucun des carac-
tères des frais de justice ; qu'on ne peut pas dire non plus que 
l'avecat ait conservé la chose; qu'il facilite seulement l'action 
de la justice, et ne fait que mettre en lumière, un droit 
préexistant qu'on aurait pu sans lui reconnaître et sanctionner; 

» Le Tribunal dit que, pour les honoraires payés par l 'a-
voué à l'avocat, l'avoué sera colloqué au marc le franc. » 

Autorisation de saisir. — Nullité. — L'autorisation de sai-
sir dans un lieu déterminé ne permet pas au créancier qui 
l'a obtenue, d'opérer une saisie sur le même débiteur à un 
autre domicile que celui indiqué dans l'ordour/ance d'autori-
sation, et par conséquent une saisie opérée dans ces circons-
tances doit être déclarée nulle. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (o
e
 chambre), 

audience du 2 mars, présidence de M. Michelin ; plaidans,M
es 

Da et Blondel. Affaire Lossendière contre les syndics de la 
faillite Lossendière. ■; 

Magasin situé au fond d'une cour. — Congé. — Un maga-
sin situé au fond d'une cour doit être assimilé aux boutiques 
sur la lue, et, par conséquent, le congé doit en être donné six 
mois à l'avance. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (5« chambre), 
audience du 2 mars, présidence de M. Michelin ; affaire Ro-
chelet contre Pouvret. Plaidans, M" Isambert el Langlois. 

ourait sans regrets ; en effet, il tût été impossible 

hercher sur toute sa personne le moindre signe de 

blesse au moment de l'exécution. On assure que le fa-

natisme cause chez les Musulmans cette abnégation ex-

traordinaire du passage de la vie à la mort : c'est possi-

b'e; mais nous admirons chez les Maures cette accepta-

tion de la destiné
0

, qui dans toute autre circonstance se-

rait la marque d'une sublime conviction. 

Il me reste à vous parler do la milice. Elle ne se sou-

ciait pas d'assi-ter au supplice, môme comme un dé-

ploiement de force militaire. Quelques personnes Vont 

louée de cette résistance, et plusieurs l'ont blâmée de 

vouloir se refuser à un service d'ordre et de sûreté. En-

fin le sentiment du devoir l'a emporté, et la compagnie 

de marins s'est trouvée fort nombreu
t
e et bille comme 

toujours. Si c'est un sacrifice, nous l'en remercions, car 

elle aura compris que les citoyens chargés de veiller à la 

sûreté publique et à l'exécution de la loi, ne sauraient 

refuser obéissance quand ils sont convoqués, et que ce 

n'est jamais un déshonneur que de veiller au bon ordre. 

portée à accomplit . 

la douleur une famille honnête dont elle était la conso-
lation et l'espoir. 

CHRONIQUE 

visage, ce qui constitue, soit diaprés le texte des lois, soit 
d après le renvoi de la chambre du conseil, soit d'après la ci-
tation donnée au prévenu, le délit de coups volontairement 
portés; 

» Attendu que cet attentat sur la personne d'un avocat en-
core revêtu de sa robe étant très repréhensible et de nature à 
provoquer la sévérité de la loi, il est juste d'examiner s'il 
n existe pas dans la procédure des circonstances qui puissent 
en atténuer la gravité; 

» Attendu, sur ce point et en premier lieu, que le délit n'a 
pas ete pre-nédité dans le sens légal; en effet, dans une lutte 
incessante et ou les causes d'irritation sont de tous les instans, 
'explosion qui la termine est toujours causée par l'irritation 
uti moment et l'action d'avertir un individu que s'il continue u injuiier il ' 
„„.-,„ .
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ALGER , 20 février. — EXECUTION DU MAURE ABD EL-

KADER-ZELOUF-BEN-DAIIMAN ( extrait d'une lettre particu-

lière). — Jeudi 16, le maure Abd-el-Kader Zelouf-ben-

Dahman, rendu presque célèbre parle nombre d'assassi-

nats et de volsàmain armée qu'il avait commis, aétéexé-

cuté à une heure moins 10 minutessur laplaceRab-el-Ouel. 

Lorsqu'il parut devant le Tribunal supérieur d'A'ger, il 

avait à répondre sur42chefs d'accusation. On ne sait pas 

en France comment ce monstre a été arrêté; les jour-

naux, en rendanteompte du jugement, n'ont rien appris 

à cet égard, et cependant le doigt de Dieu a paru le dé-

signer entre tous pour l'amener au Tribunal de la justice 

des hommes; son supplice était une expiation nécessaire 
qui doit servir d'exemple. 

Rien n'a été négligé pour rendre la leçon plus terrible; 

une force imposante militaire avait été déployée, une 

compagnie même de la milice avait été convoquée pour 

former la haie dans la ville, afia de prévenir les acci-

dens qui étaient à craindre par l'affluence vraiment pro-

digieuse de la population accourue pour assister à ce ter-

rible spectacle, où devait fonctionner pour la première 

fois l'instrument de supplice en usage en France pour 
es exécutions à mort. 

Une haie de soldats miliciens prolongeait la rue Rab-

el-Oued, depuis celle de la Casbah, dans laquelle se 

trouve la prison, jusqu'à la porte Rab-e!-Oaed. Des déta-

chsmens de troupes de ligne entouraient la place au 

milieu de laquelle avait été dressé l'échafaud. Un peloton 

de vétérans était placé non loin de l'instrument du sup-
plice. 

A une heure moins dix minutes, la gendarmerie à che-

val débouchait de la porte, escortant un tombereau sur 

lequel ie condamné était assis avec l'exécuteur et son 

aide. L'exécuteur, qui est Français, est un homme de 

haute taille, d'une belle figure, portant une barbe noire 

et touffue. Ce triste cortège était précédé d'un Maure, 

criant qu'Abd-el Kader-Zélouf allait mourir. Autour du 

tombereau marchaientquefques hommes de la corporation 

maure chargés d'emporter les cadavres des suppliciés. 

Arrivé au pied de l'échalaud, on fit tourner le tombereau 

en le reculant jusqu'au bas de l'escalier en bois; les 

exécuteurs descendirent et furent suivis du condamné, 

qui monta lestement les gradins quoiqu'ayant les mains 

liées derrière le dos ; il fut attaché à la planche fatale, et 

presqu'aus itôtil avait cessé de vivre, la justice avait eu 

son cours. Un cri d'horreur poussé par les Maures pré-

sens se fit entendre lorsque le couteau tomba ; le roule-

ment des tambours n'empêcha pas d'entendre ce cri, qui 
nous glaça. 

Les Maures et les Arabes ont trouvé que notre manière 

valait mieux que la leur; ils le disaient en s'exprimant 

surtout par geste*. Mais je ne vous ai pas encore dit 

comment Abd el Kader Zélouf avait été arrêté. C'était un 

jour de marché aux bestiaux, quelque temps après que 

nos prisonniers nous furent rendus; le fils de l'une de 

ses victimes qui avait vu son père a<sassiné par le Mau-

re, se promenait, guidé on ne sait par quel motif, car il 

avait coutume de rester près de sa mère; quand tout à 

coup il se précipita sur un Maure vendant ou achetant 

des troupeaux;, celui-ci voulut l'éloigner en le frappant, 

mais l'enfant tint bon, et continua de crier : « Voilà ce-

lui qui a coupé la gorge à mon père ! » 11 cria jusqu'à 

ce qu'enfin des Européens étant accourus, se saisirent 

de ce Maure, et le livrèrent à la police accourue sur les 

lieux; de là le procès, la condamnation, puis l'exécution. 

Abd-el Kader Zélouf était un Maure habitant de la 

Boudjareah, près Alger; il était regardé comme un scélé-

rat même par ses coreligionnaires, qui s'étonnaient der-

nièrement du retard que l'on mettait à son supplice. Il 

laisse une femme et des enfans dont il était vivement 

préoccupé. Le matin de son dernier jour, ayant reçu la 

nouvelle fatale à huit heures, il s'écria qu'il regrettait de 

mourir à cause de ses enfans; mais ayant reçu avis que 

le gouvernement français en prendrait soin, il dit alors 

PARIS , 2 MAÏS. 

~-Le mois d'octobre avait-t-il 30 ou 31 jours en 1842? 

La 5
e
 chambre du Tribunal avait à décider cette singu-

lière question dans les circonstances suivantes : 

En 1842, Mme Duhamel obtint contre le sieur Camus, 

ancien huissier à Gonesse, un jugement par défaut, en 

vertu duquel elle fit pratiquer une saisie contre lui; M. 

Camus forma opposition à ce jugement, tt il vient aujour-

d'hui , par l'organe de M
e
 Vasserat , son avocat , en de-

mander la réformation ; l'unique question du procès était 

de savoir si le jugement était ou non périmé. 

Pour le soutenir, M. Camus se fondait sur ce que les 

actes d'exécution auraient, eu lieu avant l'expiration de 

la huitaine de la signification, qui, disait-il, avait été faite 

le 27 octobre, et suivie, le 5 novembre, d'une saisie; ce 

dernier acte était donc nul, et le jugement était par con-

séquent périmé faute d'exécution. 

M* Pataille répondait pour Mme Duhamel, qu'en ad-

mettant la nullité de l'acte d'exécution, M. Camus était 

non-recevable à opposer la pértmp'ion, puisque c'était 

parlant à sa personne que la saisie avait eu lieu, et que 

d'ailleurs il avait formé opposition, et avait rendu par là 

impossible tout nouvel acte d'exécution. 

Le Tribunal délibérait déjà sur ce point, quand M" Pa 

taille a demandé à soumettre au Tribunal un document 

nouveau qui tranchait la difficulté : c'était lalmanach. 

R Je n'ai, a t-il ajouté, que celui de 1843; mais mon ad 

versaire lui-même ne songerait pas à le récuser, Or, j'y 

vois que le mois d'octobre a 31 jours, et non 30, ainsi 

que le suppose l'acte d'opposition; d'eù il résulte que 

c'est le neuvième, et nen le huitième jour de la signifi-

cation, que l'acte d'exécution a eu lieu. » 

Le Tribunal, après avoir jeté les yeux sur î'almanach, 

a déclaré M. Camus non recevable dans son opposition 

— La Cour de cassation a rejeté aujourd hui le pour 

voi ds Julien Lefort, condamné à mort par la Cour d'as-

sises de Maine-et-Loire pour crime d'incendie. 

— Deux amis de dix-huit ans viennent s'asseoir tout 

penauds sur le banc des prévenus à la 6
e
 chambre. Ili 

sont prévenus d'avoir volé une oie à l'étalage d'un mar 

chand dé volailles de la rue Saint Martin. L'un des deux 

prend sur lui toute la faute, et jure en pleurant que le 

péché est véniel, et qu'il n'a voulu faire que la plus mau-

vaise des plaisanteries. « Nous avions fait la conduite à 

un ami, dit-il, et nous avions un peu trop multiplié les 

adieux. (Il y a tant de marchands de vins dans Paris!) 

J'ai pris l'oie sans me cacher, devant tout le monde. Je la 

portais devant moi comme une oriflamme, en l'offrant à 

tous les passaus. Un monsieur m'a arrêté; je l'ai suivi 

de bonne amitié et sans résistance. Mon ami est venu 

me réclamer au poste, et on l'a arrêté comme moi. C-la 

fait, je me suis endormi tranquillement sur la p'anche 

du violon. Vous pouvez j>'ger quel fut mon désespoir en 

me réveillant là! Je n'avais pas besoin de cette oie, nous 

sortions de déjeuner. Jamais je n'ai quitté mes parens, et 
jamais je n'ai cessé de travailler. » 

La déposition d'un maîire chapelier qui arrêta le pré-

venu, vient à l'appui da son excuse ; il déclare que le pré-

venu était lancé, et qu'à quelques pas de la boutique du 

marchand de vo'ailles, il frisait parade de sa capture. 

Quand il fut arrêté , il se mit à rire comme un fou, et 

conduit au poste, offrit de payer ia bête le prix qu'on 

voudrait. Quant à son camarade, il vint au poste sur l'a 

vis des passans qui l'engageaient à réclamer son ami, tt 
y fut arrêté. 

Déjà le magistrat instructeur avait préjugé l'affaire en 

laissant les deux prévenus en liberté : le tribunal, sur les 

conclusions de M. l'avocat du Roi Mahou, déclare que la 

soustraction n'a pas été accompagnée du caractère frau-

duleux qui en fait un délit, et les renvoie de la plainte. 

M. le président. Le Tribunal, qui a pris connaissance 

de vos antécédens, est convaincu que vous ne vouliez pas 

vous rendre coupable de vol ; niais en vous acquittant, 

il n'en doit pas moins blâmer sévèrement votre action. 

Que votre comparution sur ces bancs vous serve de le-

çon pour l'avenir, et ne reparaissez jamais devant nous. 

— Nous avons annoncé qu'un huissier de l'une des 

deux Chambres venait d'être arrêté sous une inculpation 

d'attentat à la pudeur. L'individu arrêté n'était pas huis-

sier, mais fils d'un ancien huissier à la Chambre des 
pairs. 

— SUICIDE. — Une malheureuse j^une fille de dix huit 

ans s'est donné la mort hier mercredi, à huit heures de 

la soirée, en se précipitant du cinquième étage d'une 

maison du faubourg Si-Benis, maison où elle demeurait 

avec sa famille. Depuis quelques jours la jeune Désirée 

N... manifestait une tristesse profonde, et plusieurs fois 

sa mère ét un oncle avec lesquels elle vivait avaient cru 

remarquer dans ses discours, dans ses regards, dans son 

attitude, des signes non équivoques d'un dérangement 

d'esprit qu'ils attribuaient à l'état anormal de sa santé. 

Hier la jeune ouvrière parut plus préoccupée que de 

coutume, et après le dîner elle sembla plongée dans un 

abattement, une prostration générale. Vers huit beures 

elle passa d'une pièce où ta mère et deux de leurs voi-

sines se trouvaient, dans une petite cuisine ouvrant sur 

.une arrière-cour; et lo'sque son absence en se pro-

longeant commença à donner de l'inquiétude , on ne la 

trouva plus dans cette chambre dont la fenêtre se trouva 
ouverte. 

Au même moment une sorte de tumulte se faisait en-

tendre au bas de la cour et dans l'escalier, et bientôt 

quelques voisins tout émus et effrayés pénétraient dans 

le domicile des infortunés parens, rapportant entre leurs 

bras la malheureuse jeune fille qui avait conservé toute 

sa connaissance et dont le corps, par miracle, n'avait 

éprouvé aucune fracture. Avant de se précipiter, la jeune 

fille avait eu la pudique précaution de lier ses vêtemens 
autour de ses jambes. 

Deux médecins appelés en toute hâte arrivèrent bien-

tôt et lui donnèrent les premiers secours. Une double 

saignée.pratiquée aubrss ayant été sans effet, on prati-

qua l'ouverture de la veine temporale, d'où le sang re 

jaillit que faiblement, tandis que la blessée se plaignait 
vivement des douleurs into'érab. -"u'elle ressentait. 

ÉTRANGER. 

- SDISSE. — On écrit de Lucarno, sur la date du 22 

février, à la Nouvelle Gazette de Zurich : 

« Depuis quelques jours, le bruit se répand, et gagne 

en consistance, que le gouvernement a découvert les 

préparatifs secrets d'un nouvel attentat contre l'ordre 

public. On assure que le centre des projets de conspira-

tion se trouve dans une province du royaume de Sar-

daigne, peu éloignée d'Azena, et que l'âme des conju-

rés, c'est le chef principal de la révolte de 1841. 

»> On ajoute que le complot s'étend dans le royaume 

Lombardo-Vénitien, plusieurs émigrés politiques y pre-

nant une part active; qu'une correspondance animée 

existe avec les mérontens dans l'intérieur du canton ; 

que l'explosion retardée déjà depuis quelque temps, avait 

ét4 fixée pour les premiers jours de mars, et que le plan 

serait exécuté par une attaque nocturne du siège du gou-

vernement avec une ou plusieurs bandes, composées 

pour la plupart de mercenaires étrangers , et de procla-

mer immédiatement un gouvernement provisoire qui se-

rait reconnu par le vorort. _ 
>» On ne sait pas jusqu'à quel point ce bruit est authen-

tique ; mais il est certain que le gouvernement a pris des 

mesures de sûreté extraordinaires. Le canton jouit de la 

plus paifaite tranquillité, et il ne semble exister aucune 

raison décisive que l'ordre public sera troublé. » 

VARIÉTÉS 

Traité du droit international privé ou du Conflit des lois 

de différentes nations, en matière de droit privê;\m vo-

lume in 8°, par M. Fœlix, docteur en droit, avec deux 

dissertations : l'une, sur l'effet ou l'exécution desju-

gemens dans les pays étrangers; l'autre, sur les ma-

riages contractés en pays étranger. 

Le monde savant connaît M. Fœlix, auteur d'unei Re-

vue de jurisprudence, dont la réputation est aujourd hui 

européenne, et de plusieurs dissertations et ouvrages ex 

professo sur la jurisprudence française et étrangère. 

La matière qui fait le sujet de son nouvel ouvrage est 

celle qui, jusqu'à présent, avait le moins attiré 1 atten-

tion des auteurs français. Les traités sur le droit public 

international ne manquent pas, mais on n'en peut pas 

dire autant du droit international privé. 

Le Code diplomatique des Aubains, publié en 181^ 

par M. Gaschon, n'était qu'un essai. L'auteur n'avait pas 

entendu faire un traité général et complet, il s'était 

borné à recueillir les dispositions des traités entre la 

France et les autres puissances, relativement à la capa-

cité réciproque de transmettre ou d'acquérir les biens 

meubles et immeubles par actes entre-vifs, ou par testa-

ment, ou par succession ab intestat, 

M. Fœlix, au contraire, a embrassé ce sujet dans tou-< 

te son étendue. Ptmr lui, le droit international est l'en-

semble des principes admis par les nations civilisées et 

indépendantes pour rég'er les rapports qui existent eu 

peuvent exister enlre elles, et décider les conflits entre 

les lois et usages divers qui les régissent. Seulemeut il 

se borne à ce qui regarde le droit privé. 

Dans une esquisse historique placée en tête de l'ouï 

vrage, l'auteur rappelle ce qu'était le droit international 

chez les Romains au moyen-âgo et dans les temp3 mô-' 

dernes. Il rappelle les travaux des savans qui ont traité 

avant lui le même sujet, et il donne la nomenclature de 

tous les ouvrages qu'il a dû consulter pour autoriter le 
sien. 

Il pose ensuite les principes fondamentaux de la ma-

tière. Le premier de ces principes est que chaque nation 

possède et exerce seule et exclusivement la souveraineté 

et la juridiction dans toute l'étendue de son territoire, 

ce qui emporte le règlement des biens qui y sont situés, 

des personnes qui 1 habitent , des actes qui s'y passent. 

Le second principe, c'est qu'aucun Etat, aucune na-

tion, ne peut affecter directement, lier ou régler les ob-

jets qui se trouvent hors de son territoire, ou affecter ou 

obliger les personnes qui n'y résident pas, qu'elles lui 
soient soumises ou non. 

Ces deux principes combinés aboutissent à une con
c
é« 

quence importante, savoir : que tous les effet* que les 

lois étrangères peuvent produire dans le territoire d'une 

nation, dépendent absolument du consentement exprès 

ou tacite de cette nation, selon qu'elle est amenée à le 

vouloir ainsi, par réciprocité, par bienveillance, ou par 
calcul. 

L'auteur entre ensuite en matière. Son premier livre 

est consacré à l'examen des doctrines qui régissent les 

statuts réels personnels, et même ceux qu'on a appelés 

mixtes, quoique l'auteur n'admette pas cette troisième 

classification. On sait que le même sujet avait inspiré 

chez nous les traités de Frolland et de. Boullenois, et les 

doctes dissertations du prérident Bouhier. M. Fœlix ar-

rive sur ce point à des notions plus simples, plus claires, 

plus exemptes de controverse, et parla même plus immé-
diatement applicables. 

Ces notions préliminaires établies, le livre 2 est con-

sacré à tout ce qui regarde les conventions et les enga-

gemens ; matière variée à l'infini , mais la moins embar-

rassante en elle-même, parce que le droit naturel est ici 

le droit commun des peuples, et le droit positif s'y fait 

moins sentir qu'ailleurs: nous en exceptons les testamens, 

dont l'auteur parle sous le môme titre, dans ùn paragra-
phe séparé. 

Vient ensuite, sous le titre de formalités de justice, 

tout ce qui concerne les actions judiciaires, selon que 

l'étranger est demandeur eu défendeur à l'encontre d'un 

Français, ou bien lorsqu'il s'agit de deux étrangers. — 

Sous une section particulière qui a pour titre de l'Exter-

ritorialité, on trouve tout ce qui regarde le droit des 

ambassadeurs et autres agens diplomatiques. 

Un litre essentiel, et qui sera fréquemment consulté, 

est celui où il est traité « des mesures conservatoires ou 

» jirovisoires qui peuvent être prises contre le débiteur 

» étranger, soit avant le procès, soit avant le jugement.» 

Mais l'une des plus grande questions qui puisse se 

présenter dans le droit international, est celle qui s'atta-

che à l'exécution des jug'emens rendus en pays étranger. 

Ces jugemens, par cela seul qu'ils émanent d'une ju-

ridiction étrangère, sont sans force hors des limites de 

cette juridiction. Pour être exécutés sur le territoire 

d'une autre nation, quelles sont les règles à suivre? Ici, 

les lois, les traités, le laisser-aller, la défiance, les ja-

lousies nationales ont fait varier le droit à l'infini. Cette 

matière était si vaste, que l'auteur, non content de la 

discuter par lea principes généraux dans son tiaité géné-

ral, en a fait la matjèro d'une dissertation à part, ayant 

près de 200 pages in-8", dans laquelle il suit chez les 

divers Etats, au nombre de quarante-deux, les variétés 

infinies des usages et des législations des d.fférens peu-

ples. 

L'aute ur n'oublie pas non plus, dans EOU ouvrage, ce 

qui regarde l'exécution des actes passés en pays étrari-* 
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ger, et de l'hypothèque attachée soit à ces actes, soit 
aux jugemens. 

M. Fce'ix a aussi traité dans une dissertation séparée 

ce qui concerne les mariages contractés en pays étran-

gers. Le ptibhc ne sait pas assez que si chaque pays im-

pose ses formes aux contrats, ceia ne suffit pas pour la 

validité d'un mariage, si, de plus, chaque contractant r.e 

réunit pas les conditions et les qualités personnelles exi-

gées par la loi du pays auquel il appartient. Vous 

changez de pays, mais la loi personnelle vous suit. 

On conçoit , dès - lors , l'utilité d'un ouvrage qui 

présen e le tableau comparatif des dispositions lé-

gislatives qui régissent les principaux E ats de l'Eu-

rope, en ce qui concerne 1° les qualités et conditions re-

quises pour pouvoir contracter mariage ; 2° les formali-

tés relatives à ia célébration du mariage; 3° la facul-

té ou la prohibition de contracter mariage en pays 

étranger; 4° et'cette question tonte spéciale : Des effets 

du mariage sur la religion des enfans, lorsque les époux 

professent des cubes différens. 

J ai parlé ici de ces deux dissertations parce qu'elles 

constituent deux épisodts irrportans du livre 2, intitulé 

des Lois qui régissent les actes de l'homme -, elles en for-

ment le complément, et s'y rattachent comme des an-

n x«s néces-aircs. 

Après avoir épuisé tout ce qui regarde les actes civils 

et. conventionnels, M Fœlix trabe : des Actes illicites de 

l homme, où du droit criminel international, matière 

délicate, importante, et qui présente les questions les 

pliis difficile' . 

L< première consiste à définir exactement le territoire 

de chaque nation ; ce n'est pas seulement la terre, mais 

les enix qui en dépendent ; les ports, havres, rades, le 

itior-d jusqu'à la portée du canon ; là vieut se placer la 

grave question de la territorialité des navires, au sujet 

<ie laquelle un orateur demandait naguère dans quelle 

. loi c lté question était résolue. Elle repose sur la nature 

des choses, sur la liberté des mers , sur l'impossibilité 

de laisser un seul peuple en affecter la souveraineté; sur 

le dr"it acquis à tous de se considérer comme chez eux 

quand ils sont en mer sous le pavillon de leur na-

tion L'auteur recherche ensuite quelle est la loi pénale 

ou de procédure criminelle applicable , lorsque la 

poursuite a lieu dans un Etat autre que celui t ù le 

fait punissab ! e a été commis ? Problème bien difficile, 

puisqu'il se complique des garanties dues à l'accusé, du 

caractère et du devoir des juges, et de l'autorité néces-

sairement bornée des législateurs ! Une autre question 

se rapporte à l'exécution des jugemens rendus à l'étran-

ger en matière criminelle, au moins quant aux répara : 

lions civiles. —■ Sous le chapitre des choses sur les-

quelles les infractions peuvent être commises , l'auteur 

parle du grand délit de la Contrefaçon littéraire si uni-
versellement pratiqué, si déplorabltment impuni ! 

Un dernier chapitre e:t consacré à l'extradition. Le 

principe en cette matière est quo toute extradition est 

subordonnée à des considérations de convenances et 

d'utilité réciproque; les autorités d'un Etat re sont pas 

obi gées d'accorder l'extradition d'un prévenu, à moins 

qu'il n'existe entre les deux Etats des traités formels 

applicables à la matière. 

Là où il n'en existe pas , chaque Etat devient un lieu 

d'asile contre les poursuites du gouvernement chez le-

quel le délit a été commis. 

En France, malgré un décret impérial du 23 octobre 

1811, il est sans exemple que l'extradition d'un Français 

ait été accordée. — Celle des étrangers, même, n'est pas 

accordée en matière politique ; ceux-ci, on les appelle 

des réfugiés, et, par une bienveillance spéciale réservée 
à notre âge, on les accueille, on les subventionne. Pour 

tous les autres délits, cela dépend dés divers traités. Les 

cas les plus ordinaires pour lesquels l'extradition est ac-

cordée sont les crimes de meurtre, de faux, de banque-

route frauduleuse, certains cas de vol. La désertion est 

aussi un cas assez ordinaire d'extradition ; et cependant 

on ajvu récemment la Prusse refuser de renouveler une 
convention de ce genre avec la Russie. 

L'auteur examine la question dans tous ses rapports 

entre la France qui en général est, son point de départ, 

et tous les autres Etats de l'Europe. L'alien-bill, ou ex-

pulsion des étrangers, trouve aussi place dans le même 

chapitre. 

En résumé, l'ouvrage de M. Fœlix est un bon livre de 

droit. Les diverses parties en sont classées dans un ordre 

lucide : la doctrine est appuyée sur les autorités les 

moins contestables, et les citations se recommandent 

plus par le choix que par le nombre ; je le dis à dessein, 

à une époque où quelques docteurs surchargent le bas de 

leurs pages du nom "et du titre d'une foule d'auteurs et 

d'ouvrages étrangers qu'ils n'ont jamais lus, et que leurs 

lecteurs essaieraient en' vain de. se procurer en Franoe. 

Erudition d'emprunt et de vanité, dont il importe de 

retrancher l'excès. 

DUPIN. 

Demain vendredi 5, l'Opéra donnera la 89e représentation 
de la reprise do Guillaume Tell. 

— Ce soir, à l'Opéra-Cotuique, la Part du Diable. 

ASSAUT D'ARMES. — CONCERT. 

M. Grisier, professeur d'escrime des princes, donnera di-
manche prochains mars, à une heure, dans la salle du Cou 

servatoire, un grand assaut d'armes au bénéfice de M. Grisier 
ton neveu. L'assaut, dans lequel figureront les plus célèbres 
professeurs, sera précédé d'un concert dont la cimpoMtion 

ne peut manquer d'ajouter à l'attrait de cette matinée. Après 
l'assaut, les artistes du théâtre du Palais Royal joueront l'O-
melette fantastique. On se procure des billets chez M. ltety, 
au Conservatoire, et chez M. Grisier, rue de la Tour des-

Dames,12. 

CONCERT DE LA SïLPHIDE. 

C'est dimanche prochain, 5 mars, à 8 heures du soir, 
qu'aura lieu dans la salle de M. Henri Herz, rue de la Vic-
toire, 38; la troisième soirée musicale offerte par la Sylphide 
à ses abonnés. On y entendra l'élite de l'instrumentation et 
du chant. 

celles de mes lectrices que des soins maternels occupent ■ 
vais leur parler d'un joli et commode petit chariot, flexil i J6 

élégant, dans lequel un enfant de quelques mois peut"* ' 
danger s'aventurer seul et parcourir toute une chambre n 
dant plusieurs heures. M. Lebrun, mécanicien, faubourg J

1
' 

ÏYmple, 31, à qui on doit déjà une ceinture de BîuveiasS .Iv
1 

appréciée, a reçu l'approbation de plusieurs médecins po°ur s 
petit chariot tuteur ; en effet, c'est une grande source 
bonheur et de distraction» pour l'enfant que ce guide à p

a
-5

e 

duquel il croit marcher, sans fatigue et sans crainte de
 Cn tes ^* 

Connaissez-vous les poufs de tulle et de dentelle, posés sur 
le côté de la tête, en laissant flotter leurs longues barbes con-
tre les épaules? C'est un des triomphes de Mme Cordier, rue 
Neuve-des Petits-Champs, 36. Elle a fait pour ces dernières 
soirées un pouf extrêmement coquet, en tulle bouillonné avec 
une petite couronne de roses pompon. Ses coiffures orien-
tales lui ont acquis et lui conservent une grande réputation. 

Avec cette coiffure de tulle et roses, une robe de_ Mmes 
Brunei et Leymerie, rue Neuve- des-Petits-Champs, 5(3; elle 
avait une double jupe, la première droite, unie ; la seconde 
ouverte sur Ps cotés, avec le milieu arrondi, et garni d'un 
bouillon semé de roses-pompon sans feuillages. La robe re-
cevait de côté, à une hauteur de deux mains, une robe de 
satin vert pomme, relevée de côté par des flots de ruban turc, 
tramé d'or, sur un jupon de satin blanc, avait un corsage à 
longue taille couvert de (lois de rubans à la Louis XIII. Les 
toilettes qui viennent de cette maison ont un cachet d'élégance 
et de bon goût. 

Les bracelets en perles et émail que vient de faire Ebrard 
vivront plus longtemps que les bals. Ce sont des présens de 
corbeille qui resteront dans l'écrin. Les épingles de nattes en 
poires mobiles, qu'il monte en perles et en turquoises, sont 
charmantes et gracieuses. 

Il faut de beaux bijoux pour accompagner les gants de 
Mayer. Il n'y a rien de coquet comme ses garnitures, dont il 
fait un premier bracelet de fleurs et de dentelles. Ses gants 
vont eu perfection ; c'est une enveloppe de peau satinée dont 
la main est couverte avec précision. 

Quelque recherchés que soient les camails, les pelisses et 
les pèlerines d'hermine, un beau chàle de cachemire est tou-
jours porté avec distinction, et préserve pour le moins autant 
du froid à la sortie d'un bal. Aussi le magasin de cachemires 
des Iudes.de Fichel, boulevard Montmartre, 2, reçoit il chaque 
jour de belles et nombreuses visites.

 r 
Il n'y a point de bal sans Tortoni, point de rafraîcliissemens 

qui vaillent les siens, et de soupers bien ordonnés sans sa di-
rection habile. 

Maintenant que j'ai rempli ma tâche, je vais m'adresser à 

Nous 

aont n est l'inventeur. D&uury uu-uspurus ses magasins ba 
rièrede l'Etoile, etjusqu'à l'époque de son déplacement il 
sur la vente de ses lits une diminution assez considérïMi 

CONSTANCE ALBERT. 

Iilbr«ip*c—Beaux-Art».—Mim|q
Ue> 

Le roi et plusieurs ministères ont souscrit au Recueil 

néral désarrois du Conseil d'Etat, dont le cinquième volum 
vient de paraître, et M. le ministre de l'intérieurl'a deux f '

6 

recommandé aux administrateurs. ' 01s 

Commerce sa Industrie. 

La maison ROSSËT ET COMPAGNIE , rueVivienne, 4-8, vient d 
traiter de tout l'assortiment de cachemire des Indes df M 
Ilelye-Pessonneaux, qui se retire des affaires. 

Avis divers. 

M. Achille Naquet, ingénieur géomètre, chargé pa
r
 i. 

principaux propriétaires des quartiers de Tivoli et de Mi
r
n

S 

mesnil des études d'achèvement de ces quartiers, vient dê 
transférer ses bureaux rueNeuve-Clichy, 4. 

Spectacle du 3 iiiam. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 
FRANÇAIS. — Mérope, le Légataire. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 
ODÉON. — La Main droite. 

VAUDEVILLE .— Une femme, l'Extase, Foliquet, un. Mari. 

VARIÉTÉS. — Déjanire, 2 hommes, les Mystères, Mardi Gras 
GYMNASE .— Rantzau, Bertrand l'horloger, ta Chanson. 1 

PALAIS-ROYAL .— Rue de la Lune, Soupers, Lisette, 2 ânes. 
PORTE-ST-MARTIN .— Les Mille et Une Nuits. 
GAITÉ.— L'amour à l'aveuglette, Mlle de la Faille. 
AMBIGU. — Le Livret, Madeleine. 
CIRQUE. — M. Morin, le Prince Eugène. 

COMTE , -r Le Mari, Mozart, les Pilules, Fantasmagorie. 
FOLIES. — La Mère Gigogne, Chasse, Mardi-Gras. 
DÉLASSEMENS. — Science, Grands Seigneurs, 1 Ecole. 

PANTHÉON. — Samson, Thomas l'imprimeur, les Titis. 
CONCERTS-VIVIENNË.—Concert tous les soirs. Entrée ; 1 fr. 

Imprimerie et librairie administratives de FAUIJ DUPONT, rue de Orenelle-Salnt-lSoicort', 55, à "Paris, 

RECUEIL GENERAL DES ARRÊTS DU CONSEIL D'ETAT 
D'nu's si cr£ati»u en l'an VIII jusqu'à 1839, avec des annotions dans lesquelles, la jurisprmteiioe du Cou ed d'Etat est conférée avec la législation, la do -tune des auteurs et la Juri 

«ÏWE. OEnwaiW HOCflti, a voeu à la Cuur royale, et TE titX XJSBOHr , avocat à la Çoneda cassation et aux Conseil* du Roi. —G FORTS VOLUMES in 8, prix : 51 fr. — L*. 
i prud .i ce des Cours royales et de la Cour de cassation. ■ 
L° VOLUME a paru ; le usinier est sous presse. 

Par 

^PILULES FERRUGINEUSES 

W DE VAL E ET W 
Approuvées par l'Académie Royale de Médecine. 

™ ■ «IMII — i n ««■n™ — — i—M mmtwmÊÊrmmw^mnKmmnmmmwfmamrti 

Les Médecins les conseillent journellement dans tous les cas où les ferrugineux 

doivent être employés, et principalement pour guérir les Pâles couleurs, les 
l'ertes, et pour fortifier les tempéraments faibles. 

CHAQUE FLACOS EST SCELLÉ DES CACHETS CI-DESStiS. — DEPOT A PARIS, RUE CAUMARTIN 45, ET DANS TOUTES LES VILLES. 

[S francs 
la 

bouteille. 
SIROPazTHRIDAGE |2 fr. 

il 12 

50 c. 
la 
bout. 

(SUC PUR DE LAITUE), sans opium, seul autorisé emmi le plus puissant pectoral sans opium TOUX, CATARRHE EKROUEMEKT, ASTHME 

tt calmant de toute douleur et état nerveux, chaleur et insomnie. — PHARMACIE COLEERT , passage Colbert. 

Société «les liauts fourneau* et forges de laMaison-

.Wuve et Bouée. 

Le gérant a l'honneur d'inviter MM. les actionnaires à se réunir en assemblée générale le 
20 mars courant à 2 heures après midi dans les salons de Lcmardelay, rue Richelieu, l'on. 

11 sera rendu compte a l'assemblée des améliorations obtenues par le gérant depuis la 
dernière réunion, et proposé diverses mesures pour assurer et accroître ces heureux ré-
sultats. 

A VÏMDP.S 

TERRI D ËTOGES 
Composée 1° d'un vaste château, à Etogis 

m-Maroe, 
I\triz n. 

(grand'routede Paris à Chàlons 

par Monlmirail, 1 24 kilomètres de Paris 9i 

kilomètres d'Epernay\ eaux-vïven jardin, 
parc, bàlimens de faire vUair et dénendan 
ces 20 quatre maisons à Eloges- U d'un» 
toilerie; 4. quatre rerm.s, ÎTrfci, -éfij? 
près, vignes (t bois aménagés ; kl ,& 
contenant environ 1400 hectares, e <timé 

Voir la feuille de ce journ?! du n février 
ets'adrtss'r, à Paris : I»A Me Loi vin père' 

avoué honoraire, rué Saint Honoré Kl dê 

midi a deux heures; ' 

2° A »• ligniez, avoué, rue des Moulins 
10, avant midi; ' 

3» A M. Mérgot, rue des Marais Saint Ger-
main. 20. 

A Éperoay, à M. Crépi. 

A Êloges,"au régisseur du château. 

MAUX ES BEMTS. 

EAH ET FOUDUE DE JACKSON 
Pour parfumer l'haleine, blanchir les dents 

et préserver de la cane, 3 fr. — Poudre den-
I tifrice, 2 fr. — Rue J. J.- Rousseau, 21. 

£(ti.g&iulicu.<tGe»iaH en .liiMtïce» a M« Girard, notaire à Paris, suivant acte re-
çu par son collègue et lui, le vingt-cinq fé-
vrier mil huit cent quarante-trois; 

Elude de M. GU DOC avoué i, Paris,
 M

 pierre-François B1NET, demeurant à 
rue Neuve-des-Petils-Champs, 62.

 PanS- rus Au
brv-le-Bouger, 34; et M. Aimable 

Adjudication, le 25 mars 1843 , en l'au-
!
 COMIÏETTE, demeurant à Paris, rue Saint-

dience des criées du Tribunal de la Seine, 'Jacques, 43 et 45, ont formé entre eux une 

parts de cinq cents francs chacune, payables [ M. Lafond es! l'inventeur, et pour lesquels il pourra user de la signature sociale que pour 
au moment de la souscription. Sur ces douze ! a obtenu des brevets d'invention et de per- les opérations de la soeiélé. 

parts, dix ont ele souscrites par M. Deville et ■ fectionnement, | La totalité de la commandite a été fixée à 
les commanditaires. La socielésera adminis 

avec machine à vapeur et vastes bâtimeas 
d'aulier, a vienne v l ère;. 

Mise à prix, tio.ouo fr. 
S'.iilresser pour les renseignemens : 
A p iris, 1» à M e Guidou, avoué poursui-

vant rue Neuve-deS-Pelils Champs, 62 

faites au comptant. 
Pour extrait : 

Signé DESSAIGNES. (364) 

_ .a signature sociale, dont il ne peut faire 
séant au Palais-de-Jusiice à Pans, local de ; soeiélé sôus la raison sociale BINET et COM- nsage que pour les besoins et affaires de la 
la première chambre, une heure de relevée, [BETTE, avant pour objet la publication de société, dont toutes les affaires doivent être 

En d;ux lois, 
lo D 'UNE 

Maison de campagne 

avec parc tt terre, sise à Etiolles, près Cor 
bei' <"S"ine -ftl-Oise). 

Mise à prix, 259,o«o fr. 

2» D'UNE 

USINE 

l'Atlas illustré. 

La durée de cette société a été fixée à deux 
années et demie, qui ont commencé le pre-
mier septembre mil huit cent quarante-deux. 
Chacun des associés a versé quatre mille 
francs pour sa mise sociale, et il a élé con-
venu qu'ils auraient l'un eti'autre la signa-
ture sociale, avec faculté d'en user isolément, 
pour acquitter tous billets oa autres valeurs 
de commerce concernant la société seule-
ment. 

Pour extrait conforme .-
Signé GIRARD. (3t>o) 

Etude de M e PANTIN, avoué, rue de la 
Vrillère, 2. 

D'une sentence arbitrale rendue par MM 
Duhois. r.ayet el C.uibert, arbilres-juges, le 

tree par M. Deville ou par un cogérant choisi ! durée des brevets, et à dater du vingt-trois 
nar lui et agrée par le conseil. M._ Deville a

 !
 février mil huit cent quaranle-trois. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, rue 
Popincourt, 102; toutefois la caisse sociale 
sera au domicile de M. Paul Legrand. 

La raison sociale est : LAFOND et Paul LE-
GRAND. 

M. Paul Legrand aura seul la signature so-
eiale; néanmoins les cessions partielles de 
droits d'exploitation des brevets, faisant l'oh-
jel de la société et les marchés relatifs à la 
vente et à l'achat des marchandé es et pro-
duits de fabrication ne pourront avoir lieu 
que du consentement des deux associés. 

La société sera gérée et administrée de la 
manière suivante : M. Lafond s'occupera 
spécialemeni de tout ce qui a rapport au maté-

Cette société a été constituée pour toute la tro s mille francs, qui doivent êire versés 

dens la caisse sociale. (317) 

Par acte sous seing privé du vingt' et un 
février mil huit cent quarante-trois, enregis-
tré ; 

MM. Clément-François FOURNIER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du Petit-Lion-
St-Sauveur, 23 ; 

El Victor-Hubert WATESU, aussi négociant, 
demeurant à Paris, rue du Petit-Carreau, 25; 

Ont déclaré dissoute de fait depuis le qua- j riel de l'exploitation el à la direction des tra 
Ire janvier préfédent, et dissoudre de nou- vaux ; el M. Paul Legrand, de la comptabilité, 
veau en tant que besoin, pour les effets de ! de la correspondance et de toutes les affaires 
cette dissolution remonter audit jour quatre : commerciales-
janvier, la société de commerce en nom col L'apport social est, de la part de M. La-

un AeUYC -UO -rcuiS una 'i 'p», U-4 ,
 1

 J- r fAvrtar mil I.. - ( na . t — .- | leclif qui existait entre eux a Paris, sous la fond.de: lo |
a
 moitié lui appartenant dans 

20 v M« de Benazé, avoué présent à la d x-neuf février mi huit cent quarante-trois, I
 raison FO

uKNIER lils et WATEAU, suivant les brevets d'invention et de perfectionne-
♦en e rue Louis-le-Grand, 7 ; , " fevêiue de 11 ordonnance d'exequalur de :

 un aulre
 acte sous seing privé du huit août me. t sus éi '

 5
 ' ' ' 

,o |. r.landaz, avoue présent à la vente, ' '« président du Tribunal de commerce de
 mi

,
 B

uit cent trenie-neuî, enregistré à Parts, 

rue KM de,-Peiits-(.ha.nps,87 ! ' i du
,
v,n

«
l
 .

fe
"

ier
' j le douze da même mois, par Chambert, fol. 

"A 1 Duval Vaucluse, rue Grange-aux- ™™*Jl™
1
 f„f

n
':

e

r
,* ; -«NAULT RO- a r» c. 6 et 7. 

Belle-, s iLERTet MM CUIMBRIITEAU pere ethls, a M. Waleau a élé seul chargé de la liquida-
i ete dissoute, el que M. Leiris, demeurant à

 tion avec
 pouvoir de traiter, transiter, com-

patis, rueidu Faubourg-Poissonnière, 46, a ; promettre. (336) 
été nommé liquidateur. 

Pour extrait. 

A C'trheil, à Casemiche, avoué. • 
A Vi-une à M' Guillard, avoué. (1002) 

fet^S Etude de M« DUJAT, avoué, rue de 

^
lér

ï. »• PANTIX . (361) 
Vente sur folle fn-hère, en l'audience des ' 1 

saisies immobilières du Tribunal de la Seine, ! D'un acte sous seings privés en date à 
au p.ilais-de-juslice , local de la première Paris du dix-neuf février, enregistré il ap-
C'-ambre, une heure de relevée, le 9 mars ■ pert qu'il a été formé enire les sieurs GROS 

énoncés, el dans le matériel servant 
à leur exploitation ; 2o Son industrie; 

Et de la part de M. Paut Legrand, de : 1° la 
moitié par lui acquise de M. Lafond, desdils 
brevets et matériel ; 2» une somme de 1 5,000 

francs en deniers comptans. 

Pour extrait, signé : PLUCHART . (363) 

nu, 
En un seul lot , t» 

d'un Terrain y 

propre A bâtir, sis é Paris, rue Marbœuf, 
pa»sageGau*Tn,q«artierdea Champs Elysées, 
d'une t -onieaaune . y compris l'emplacement 
de> biiMmeae,dei ,7oo mètres 48 centimètres 
environ ; 

2° d'un Terrain 
p'opre à bâtir, fis à Paris, quartier des 
Ctia iitt*-Elysées, rue Marbœuf, io,au coin 
du passage Gaulin, d'une contenance de 2935 
mètres 5S centimèlres environ. 

M se à prix : 45,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M- Dujat, avoue à Paris, rue de Cléry, 5; 
A M- Legras, avoué à Paris, rne Riche-

lieu, 60; 
A M' Leroux, notaire, rue de Grenelle-

Saint Honnié, il; 
A M« Hubert, notaire, rue Saint-Martin, 

285. ' ' (S93) 

«ÏS~ Etude de M< HARDY, avoué, rue i 
Verdelet, 4. ' 

Adjudication, le 12 mars 1843, en l'étude 
de Me Ilenneveu, notaire à Ault (Somme), de 

1° Une pièce de terre, 
sise à Vaudricourt ; 

2" 5 Pièces de terre, 
fisesà Bonrseville. le tout canton d'Ault, ar-
rondissement d'Abbeville (Somme), en six 
lots. 

Mise à prix da l" lot: 600 fr. 
_ du 2 e lot 1,300 
— du 3« lot 2,000 

_ du i' lot ' 2 ooo 
— du 5' lot 2,000 

_ du 6« lot 1,800 

S'adresser : , '< ', -
A M« Hardy, avoué, et à M« Troyon, no-

taire, place duChatelel, 6 ; 
Et sur les lieux, à U« Ilenneveu, notaire, 

vendeur. t' 00») 

et PIGNON et les commandilaires désignes 
dans l'acte une société pour l'exploiiation 
d'un commerce de nouveautés en détail. 

Les sieurs Gros et Pignon sont gérans de 
la société dont la raison est GROS , PIGNON 
et C«. 

Le siège de la soeiélé est à Paris, dans les 
magasins loués à cet effet, à l'angle des rues 
Rambuteau et Saint-Martin. 

Les gérans ont tous deux la signature so-
ciale, qui ne pourra être donnée que pour les 
affaires de la société. 

La durée de la société est de six années et 
neuf mois, qui commenceront le 1

E
"" avril 

mil huit cent qoarante-lrois , pour finir le 
trente-et-un décembre mil huit cenlquarante-
neuf. 

La société ne pourra être dissoute que par 
la mort des deux gérans ou sur la demande 
d'un des associés, en cas de perle du quarl 
du capital social. 

 ANDRÉ. (362) 

«Sociétés» coewiowrclttle* 

• Suivant acte sous signatures privées, du 
dix-huit février mil huit cent quarante-trois, 
enregistré le vingt du mémo mois, cl dépose 

- Suivant acte passé devant M« Dessaignes, 
notaire à Paris, soussigné, el son collègue, 
les dix-huit, vingt et un et vingt-deux février 
mil buit cent quarante-trois, enregistré, M. 
Joseph-Pro.*pcr DEVILLE, propriétaire, de 
meurantà llatignolles-Monceaux, Petite-Rue-
de-l'Ëglise, 15; et les commandilaires dénom-
més audit acte; ont créé une société ayant 
pour objet: lo La publication et l'exploita-
tion, sous le titre de Journal municipal de la 
ville de Paris et du département de la Seine, 
d'un journal s'occupant des intéiéls munici-
paux de la ville de Paris et du département 
de laSeine.de (outes les questions munici-
p iles, de voirie, d'édililé, d'administration et 
d'annonces: 2» et l'exploitation d'un cabinet 
chargé de suivre et de conduire- à la meil-
leure conclusion, les réclamations des pro-
priétaires, entrepreneurs et aulres intéressés 
vis-à-vis la ville de Paris el les communes du 
déparlement. La durée de la société est de 
trente années', qui ont commencé le quinze 
février mil huit cent quaranti-trois, el fini-
ront le quinze février mil huit cent soixante-
ire ze. Le siège de la société a été fixé à Pa 
ris, rue de Louvois, 5. La soeiélé est en nom 
collectif i> l'éiard de M. Deville, el en com-
mandite à Té-gard des autres personnes dé 
nommées audit ac e et de toutes aulres per-
sonnes qui souscriraient pour des parts d'in-
lérè. dont il va être parlé. M. Deville est seul 
gérant responsable. I.a raison sociale sera 
Prospi r DKVlLLE.etComp. L« fonds social a 
t té fixé à six miile francs, divisé en dou/j 

Suivant acte reçu par M« Leroux et son col-
lègue, notaires à Paris, lés dix-huit et vingt 
et un février mil huit cent quarante-trois, 

Par acte passe devint M« Fremyn et son 
collègue , notaires à Paris, Je vingt et un 
février mil huit cent quarante-trois , M. 
Jean-Louis LEGRAND, et M. Louis-Paul DU-
FRIEN, demeurant à Paris, rue Tbibautodé. 
1 1, onl formé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation de leur maison de 
commxrce de toiles étabiie à Paris, rue Thi-
baudé, II, sous la raison sociale LEGRAND 
et DUFIUKN. Celte soeiélé a commencé le 
mier janvier mil huit cent quarante-trois et 
finira le premier janvier mil huit cent qua-
rante-neuf. La mise sociale est de deux cent 
soixante mille francs. La signature sociale 
est LEGRAND et DUFRIEN Les associés ont 
l'un et l'autre et séparément la signature 
pour fait de leur commerce. 

Pour extrait, FREMY.N. (333) 

D'un acte sous signatures privées, faitdou-
bleàParis, le vingt et un février mil huit 
cent quarante- ti ois , enregisiré à Paris, le 
vingt-deux du même' mois, folio 44, verso, enregistré 

cases 3 et 4, par Tessier, qui a perçu cinq La société formée sous la raison sociale 
francs cinquante centimes. i DEQUIN el LEMAIRE, pour l'exploitalion du 

Il appert : j commerce de marchand boulanger, établi à 
Q'une société en commandite a élé formée Taris, rue d'Enfer-Saint-Michel,<7, aux ter-

pour la fabrication, la vente, la loeaiion et mes d'un acte reçu par ledit M« Leroux, les 
l'accord des pianos, tant à Paris qu'en pro- vingt-sept et vingt-neuf juin mil huit cent 

Parade sous seing privé en date du vingt 
et un février mil huit cent quaranle-trois, 
enregistré; 

JIM. Jules DEVIEFVILLE, négociant, de-
meurant à Paris, rue des Fossés - Montmar-
tre. 14; 

El Louis AUGËE, aussi négociant, demeu-
rant à Paris, ruedu Cadran. 

Ont déclaré continuer d'un commun ac-
cord pour trois, six ou neuf années consé-
cutives qui ont commencé le vingt-huit jan-
vier précédent, avec faculté pour chacun de 
la faire cesser à l'expiration de la première 
ou de la seconde période, en noliiiant ses 

vmee et a l'élranger. 

Entre M. Marie-Guillaume LEROUX, fac-
teur de pianos, demeurant a Paris, rue Bas-
se-du-Rempart, 18, seul associé-gérant res-
ponsable; 

El le dénommé audit acte comme com-
manditaire; 

Que la raison de commerce de la société 
est LEROUX et Comp.; 

Que M. Leroux est seul autorisé à gérer, 
iministrer et signer pour la société; 
Que la commandite a été fixée à la somme 

quarante-deux, enregistré, a été déclarée dis 
soute à compter du onze février mil huit 
cent quaranle-trois. 

Pour extrait .-

Signé LEROUX . (346) 

de trente mille francs à verser à ce titre par! à Paris 

T D'un acte de soeiélé fait double à Paris, le 
vingtet un février courant, enregisiré le len-
demain, par Tessier, folio 43, verso, case 9, 
qui a perçu les droils. Il appert qu'une so-
ciété en nom collectif a été formée entre M. 
Louis-Stanislas CHATEAU, régleur de papier. 

associé commanditaire, savoir : dix mille 
francs la vingt-huit février courant, dix mille 
francs le trente et un mars prochain, et dix 
mille francs le trente avril suivant; 

Que la durée de la société a élé fixée a dix 
années, à partir du quinze février présent 
nrois; que, cependant, l'associé commandi-
taire a la faculté de demander la dissolution 
de la société avant l'expiration de sa durée, 
mais que cette dissolution ne pourra avoir 
lieu qu'une année après sa demande. 

Paris, le vingt-deux février mil huit cent 

rue Quincampoix, 11; et M. Jean 

quarante-trois. 
Pour extrait conforme : LEROUX. (333) 

Par acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, le vingt-deux février rail huit 
cent quarani6 -lrois, et enregisiré, la société 
formée sous la raison de commerce E. BA-
TISTE el DELACARL1ÈRE, dont le siège était 
rue des Fossés-Montmarire, u, Côt dissoute 
d'un commun accord à dater de ce jour. 

La liquidation sera faite par lesdiis, au do-
micile de MM. THOMAS frères, ruo Croix-des-
Peiits-Champs, 55. -

E. BATISTE el DELACARLIÉRE. (334) 

Suivant acte passé devant M« Pluchart ( t 
son collègue, notaires à Paris, le vingt-trois 
février mil buitcenl quarante- trois j 
enregistré; 

M. Elienne-Jules LAFOND, mécanicien, de-
meurant à Paris, rue Popincourt, 102 ; et M. 
Paul Louis LEGRAND, propriétaire, demeu-
rant au Pelil-Moutrouge, avenue de la Santé, 
n. 27 ; 

Ont formé une société en nom collectif qui 
a pour objet la fabri-alion et la vente d'un 
nouveau genre d'essieux et voitures, dont 

St-Louis, 23, au Marsil, nomme M. Beau 
juge-commissaire, et M. Nivel, rue Montmar-
tre, 169, syndic provisoire (N» 3643 du gr.); 

De la dame veuve FRANQUELIN, mde de 
modes, rue Neuve-St-Augusiin, 52, nomme 
\t. Meder juge-commissaire, et M. Henrion-
let, rue Cadet, 13, syndic provisoire (N« 

ô644 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MSt. les crèamiirs : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PARENT, bonnetier, rue des Mau-
vaises Paroles, 14, le 8 mars à a heures 
(N° 4617 du gr.); 

Du sieur LEGRAIN , corroyeur , rue de 
Lourcine, 98, le 9 mars à 10 heures i ]2, 

(N« 3636 du gr.); 

Pour assister à. l'assemblée dans laquelle 

HI. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés eue sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Le! tiers-porteurs d'effets ou ondof-
semens de ces faillites n'étant pas connu?, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquente!. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHEVRON aîné, négociant en 
nouveautés, rue'des Moineaux, 5, le 8 mars 
à 2 heures No 3(93du gr.); 

Du sieur FOUCQUEROX, négociant-com-

tion des créances, oui commencera immédia-

t ment après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU VINDREEI 3 .MARS. 

DIX HEURES : Lorgehampt, fab de couleurs, 
clôt. — Arnoutu et Bertrand, fab. de pro-
duits chimiques, synd. 

UKE HEURE : Quelin, anc. boulanger, id. — 
Vechambre lils, ferradleur, vértf. — Lllz-
mann. fourreur, id. — Bourgeois, entrep. 
de bàlimens, id. — Mérigonde, md de 

yins-traiteur, clôt. — Thévenet, chapelier, 
id. 

Séparation» «le Corps 
et de BSiesi®, 

intentions au moins six môis à l'avan:e, la' missionnaire boulevard des Italiens, 9, le 8 

société de commerce en nom collectif qui 
existe dé fait entre eux, à Paris, rue des Fos-
sés-Montmanre, 14, sous.la raison DEVIEF-
VILLE et AUGÉE, depuis le vingt-huit jan-
vier mil huit cent trente-huit, et qui a pour 
objet le commerce en gros et en détail des 
articles d'Elbeuf et de Roubaix et de tous au-
tres articles de nouveautés. 

Les deux associés ont également le droit 
de gérer et d'administrer ainsi que la signa-
ture sociale Deviefville et Augée. Les enga-
gemens contractés sous cette signature et 
pour les affaires sociales sont seuls obliga-
toires pour la société. 

A. RADIGCET. (354) 

Baptiste-François Ajtgusle GERVAL, impri 
meur en taille douce, rue Saint-Denis, 380, 
passage Lemoine, pour dix années, qui ont 
commencé à courir du vingt courant, dans le 
but d'exploiter une maison de régleur de pa-
pier, sise susdite rue Quincampoix, il. La 
raison sociale sera CHATEAU et GERVAL; ce 
dernier aura seul la signature sociale, et 
tiendra la caisse et les livres, mais les deux 
associés géreront et administreront conjoin-
tement. M. Château apporte sa clientèle, les 
ustenviles et le matériel composant ledit 
fonds, et M. Gervalla somme de qualre mille 
francs comptant. 

Pour extrait : FERVRE, 

Rue du Petit-Carreau, 14. (3.48) 

Suivant écrit sous seings privés, fait dou-
ble à Paris, le vingt février mil huit cent 
quarante-trois, enregistré lo même jour, folio 
6,reclo, case 2, par Leverdier, 

Il a élé formé entre M. F.lie BELI.ET, com-
mis marchand, demeurant rue du Rempart, 
lt;et un commanditaire v dénommé, une 
société pour l'exploitalion d'un commerce de 
lingeries et nouveautés en détail, sous la rai-
son et la signature sociales Elie BELLET et 
Comp. 

Elle a élé coustiluée pour dix ans, com-
mencés le quinze février mil huil cent qua-
rante trots, qui finiront le quinze février mil 
buitcenl cinquante-trois. 

Le siège de la société a élé fixé à Paris, rue 
du Rempart, u, avec faculié par le gérant 
de lo transporter dans tout autre local, mê-
me dans une des communes du département 
de la Seine. 

La société sera gérée et administrée pur M. 
Elie Bellcl, seul associé respousablc, qui ne 

Par acte sous seing privé, en date du vingt-
deux février mil buit cent quaranle-trois, en-
registré le vingt-huit dudil mois, 

Il a élé formé entre : 
M. Hippolyte 1IOSTEIN, homme de lettres, 

demeurant à Paris, boulevard Saint -Martin, 
2, d'une part; 

El M. Claude JOURNEUX, homme de let-
tres, demeurant à Paris, rue Notre Dame-
des-Victoires, 10, d'autre part: 

Une soeiélé en nom collectif pour l'exploi-
tation du journal le Tam-Tam, dont la durée 
sera de neuf années, qui commenceronf a 
courir le premier mars prochain, et finiront 
le premier mars mil huit cent cinquanle-
deux. 

Son siège est à Paris boulevard Saint- Mar-
tin, 15. 

La raison sociale sera H05TE1N et JOUR-
NEUX; chacun des associés pourra en faire 
usage, mais les billets, lettres de change et 
mandais n'obligeicn, la société qu'autant 
qu'ils seront revêtus de la signature des deux 
associés. 

H Le capital de la société est de quinze mille 
francs, représentés par douze mille francs 
valeur du journal apportés par les associés; 
trois mille francs qu'ils s'engagent a fournir 
cn espèces par moitié au fur et i mesure 
des besoins de la société. 

Pour extrait : . -
JOURNEUX . (356) 

Tribunal de commerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du i 'r

 MAKS
 au, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour .-

Du sieur CATELIN, md de musique, rue 

mars à 11 heures (N« 2870 du gr.) 

Du sieur IIEDIARD, md de meubles, place 
de la Rotonde du-Temp!e, 2, le 8 mars à il 
heures N» 3480 du gr.;; 

Du sieur CLOCHEZ, sellier, rue Grange-
Batelière, 12, le 8 mars à 12 heures (N» 341 1 
du gr,); 

Pour entendre le rapport dis syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernitr 

cis, être immédiatement consultés, tant sur 

le> faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des. syndics. 

NOTA . Il na sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

HEE1SES A HUITAINE. 

DES sieurs ltENEDICKT frères, mds de 
bretelles, rue du Cimelière-St-Nicolas, 12, 
le 8 mars à 2 heures (N* 3 4t>3 du gr. '; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l'admettre 

s 'il y p lieu, entendre déclarer t'union, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés tant sur 

/es faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sontinvitês à produire dons le délaide vingt 

jours, à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, Sfltr. les créanciers l 

Du sieur COUTEL, md de vin', rue Pas-
lourel, 9, enire les mains de M. Thierry, 
rue Monsigny, 9, syndic de la faillite (N* 
3>29du gr..; 

Du sieur C11ALOT, négociant en soieries, 
rue Ste-Avoie, 63, entre les mains de M. 
Decaix, rue Moiisieur-le-Prince, 24, syndic 
de la faillite (N» 360 8 du gr.); 

Du sieur TETU fils, md de papiers, quai 
des Grands-Auguslius, 43, enire les mains 
de M. Maillet, rue du Senlier, 16, syndic de 
la faillite (No 3591 du gr.); 

Du sieur I1ENGESC1I, boîtier, rue du To-
Ivsée, il bis, entre les mains de MM. Thier-
ry, rue Monsigny, 9, el Peigneaux, rue du 
Grand-Hurleur,!, syndics de la faillite (K« 
2601 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4gî àe la 

loi duxS mai i83 8, être procédé à la vérifica-

Le -23 février 1843 .- Jugement du Tribunal 
civil de la Seine qui déclare la dams 
Frauces PHILLIPS, épouse uu sieur Jules-
PrOsper BERTRAND, négociant, demeurant 
à Paris, faubourg Poissonnière, 40 bis, 
séparée de biens d'avec son mari, Joos 
avoué. 

Déeèa et àraSsnsasatiwsïS» 

Du l«- mars 1843. 

MmoGuay, 68 ans, rue Miromesnil, 7. — 
Mlle Pougei, u ans, rue Vantadour, 5. — 
Mme Guyot, 67 ans, rue Poissonnière, 12. — 

MileTaignée, 20 ans, rue de la Douane, 12. 

— Mme Martinet, 80 ans, faubourg Saint-
Martin, 85. — Mme Tolliaux, 84 ans, cloître 
Saint-Jacques. 1. — M. Ducarin, 66 ans, rue 
Nolre-Dauie-de-Nazareih, 32. — Mme Dt^or-
re, 78 ans, rue Saint-Martin, 105. - M. !*• 
rissé't, 75 ans, rue des Nonandiérrs, 12.— 
Mme Buffet, 51 ans, rue Malar, 12. — Mme 
Guyard, 78 ans, rue de Bourgogne, n. — M. 
Pelizalti, 23 ans, rue du Four-Saint Germain, 
41. — Mme Letoe, 25 ans, impasse de* Feuil-
lantines, 12. — Mme Fritsch, 47 ans, rue 
Bergère, 10. — M. Breton, 57 ans, faubourg 
Saint-Antoine, 11. 

BOURSE DU 2 MARS. 
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IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS RUE NEUVE-DES PETITS-CHAMPS , 33. 

P»wr légalisation de la signature A. GUYOT, 

I« maire du 2»
k
arroadi8s«iï!C^ 


